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ROSTRENEN SUR LES RÉSEAUX

Les vidéos  
de « Buzuc  
Production »
En partenariat avec l’UCAR  
« La dynamique commerçante  
de Rostrenen », des vidéos 
promotionnelles de nos commerces  
et entreprises artisanales sont en cours  
de réalisation et de diffusion  
par Buzuc Production, entreprise 
audiovisuelle implantée en Kreiz Breizh.
Page Facebook ® « Buzuc Production »
buzucprod.com

Suivez-nous 
sur Facebook® !

Inscrivez-vous à l'infolettre mensuelle & gratuite ! 
Chaque mois, recevez l'actualité de Rostrenen 
directement dans votre boîte aux lettres électronique. 

 www.rostrenn.bzh
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En ce début d’année 2026, je tiens  
à transmettre, au nom de la Municipalité 
de Rostrenen, tous mes vœux les 
plus sincères et les plus respectueux 
à chacune et chacun d’entre vous, 
ainsi qu’à vos proches et à toutes 
les personnes à qui vous tenez.

Je pense particulièrement à celles 
et ceux qui, sans bruit, font face 
à la maladie ou à la solitude.

Je pense particulièrement à celles  
et ceux qui, sans bruit, accompagnent 
une personne qui leur est chère 
face aux fragilités de la vie.

Je pense particulièrement à celles et ceux 
qui, sans bruit, donnent de leur temps 
pour aider, soutenir, protéger autrui.

En ce début d’année 2026, je veux saluer 
cette ténacité humble et ce courage du 
quotidien, cette présence réconfortante 
et cette attention portée aux plus 
fragiles, cette solidarité qui n’attire pas, 
ou si peu, les lumières des plateaux. 

Au lendemain d’une très belle cérémonie 
de la Sainte-Barbe à Rostrenen, mes 
vœux vont à toutes les personnes qui, ici, 
font le choix fort de s’engager au service 
des vies qui en ont le plus besoin.

Face à un monde où enflent les egos 
comme les égoïsmes, nos vœux pour 
2026 doivent rester résolument écrits à 
l’encre de l’altruisme et de la force des liens 
humains qui rendent plus forte Rostrenen.

Notre ville est belle de son engagement 
collectif à la faire vivre et grandir, 
forte aussi de savoir faire équipe 
dans les joies ou les épreuves.

Rostrenen, c’est d’abord vous, grâce  
à vous, vous toutes et tous que je remercie 
et à qui je souhaite, chaleureusement, 
une très belle année 2026. 

Guillaume Robic
Maire de Rostrenen

P’emaomp o kregiñ gant 2026 e faot din, 
en anv Ti-kêr Rostrenn, hetiñ bloavezh mat 
deoc’h-holl a-greiz-kalon, hag ivez d’ho 
tud-kar ha d’an holl re a zo tost d’ho kalon.

A-raok pep tra e soñjan er merc’hed hag er 
baotred a rank talañ ouzh ur c’hleñved pe a 
zo o chom o-unan-penn, hep lavaret seurt.

A-raok pep tra e soñjan er merc’hed 
hag er baotred a vez o sikour un den-
kar da dalañ ouzh diaezamantoù 
ar vuhez, hep lavaret seurt.

A-raok pep tra e soñjan er merc’hed hag er 
baotred a laka darn eus o amzer evit sikour, 
souten ha diwall ar re all, hep lavaret seurt.

P’emaomp o kregiñ gant 2026 e faot din 
reiñ enor d’an dud a zalc’h mat war ar 
pemdez, gant imor ha kalon, d’an evezh a 
lakaont ha d’an nerzh a roont war-dro an 
dud vreskañ, d’ar genskoazell-se na lakaer 
ket war-wel war al leurennoù, pe re nebeut. 

War-lerc’h al lid kaer-tre evit Santez 
Barban e Rostrenn e hetan bloavezh mat 
d’an holl dud o deus choazet reiñ bec’h 
e servij ar re o deus afer bout sikouret.

Er bed-mañ, ma ra berzh an egoioù 
hag ar fallagriezh, eo dav dimp delc’hen 
da skrivañ hon hetoù evit 2026 gant 
pluenn ar garantez evit an nesañ hag 
a-bouez nerzh hon liammoù sokial hag 
a ra da Rostrenn bout kreñvoc’h.

Brav eo Rostrenn pa vezomp o reiñ bec’h 
asambles evit lakaat anezhi da greskiñ 
ha da vevañ, ha solut eo ivez pa’c’h 
omp kad da vout dorn-ha-dorn koulz er 
mareoù levenez hag er gwalleurioù.

A-raok pep tra eo c’hwi ac’h a d’ober 
Rostrenn, trugarez a lavaran deoc’h-
tout hag a-greiz ma c’halon e hetan 
bloavezh mat-kaer deoc’h e 2026. 

Guillaume Robic
Maer Rostrenn

Mardi 11 novembre 2025 
Rostrenen  
Esplanade des Justes  
parmi les Nations
Cérémonie officielle  
de commémoration  
de la Victoire et de la Paix,  
en souvenir de l’Armistice  
du 11 novembre 1918  
et en hommage à toutes  
les personnes mortes  
pour la France.
Cérémonie présidée  
par M. André Joachim, 
sous-préfet de Guingamp, 
et suivie de la présentation  
du nouveau monument  
de mémoire réalisé  
par M. Christophe Milcent.

Chères Rostrenoises, 
chers Rostrenois,

 Rostrennadezed Kaezh, 
Rostrenniz Kaezh,

ÉDITO
 PENNAD-STUR

INFOS MAIRIE

Horaires d'ouverture au public :
Lundi, Mardi, Mercredi : 8h30 – 12h00 | 14h30 – 17h30
Jeudi : 8h30 – 12h30
Vendredi : 8h30 – 12h00 | 14h30 – 17h00
Samedi : 9h00 – 12h00 

Mairie de Rostrenen 
6 rue Joseph Pennec
22110 Rostrenen
02 96 57 42 00  
contact@ville-rostrenen.bzh
darempred@rostrenn.bzh
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1er novembre
Vide-greniers(La Pelote Solidaire)

30 octobre
Sortie de résidence 

« Impedimenta »
(La Fiselerie - Garaj Duro)

4

23 octobre
Assemblée générale 
(Comité Communal Animations 
& Événements - CCAE)

24 octobre 
Assemblée générale
(Entente Cycliste Rostrenen)

24 octobre 
Assemblée générale

(Kelc’h Keltieg Rostrenn) 

RETOUR EN IMAGES
 KELEIER DRE SKEUDENNOÙ

27 octobre
Exposition « L’effet papillon »  de Mathieu Siam(EBECOB)25 octobre

KB Trav’
(Les Éonté·es)

4 novembre
Dédicace de Loïc Le Bouëdec(Maison de la Presse)

2 novembre
Tournoi départemental  
Jeunes de badminton
(Bad'Club Rostrenn)
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8 novembre
Assemblée générale 
(Pétanque Rostrenoise)

8 novembre
Match de Top 12 : Rostrenen 

vs Aire-sur-la-Lys 
(Bad’Club Rostrenn)

8 novembre
Championnat de Bretagne féminin

(Rostrenn Football Gaélique)

14 novembre
Remise des Diplômes Nationaux  

du Brevet
(Collège Édouard Herriot)

RETOUR EN IMAGES
 KELEIER DRE SKEUDENNOÙ

11 novembre
Commémoration  
de la Victoire et de la Paix
(Mairie de Rostrenen)

8 novembre
Assemblée générale 
(La Fiselerie)

11 novembre
Cyclo-cross à l'hippodrome
(Cyclo-Club du Blavet)

8 novembre

Mois du Doc : projection  

« Travailleurs du vide »

(Médiathèque & Ty Films)

8 & 9 novembre
Braderie
(Croix-Rouge)
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RETOUR EN IMAGES
 KELEIER DRE SKEUDENNOÙ

18 novembre
Projection – Rencontre  
« Léa de Nantes à Brest »
(Ciné Breiz – Léa Jamelot)

15 novembre
Soirée Crêpes
(Association des parents 
d’élèves de l’École Notre-Dame)

16 novembre

Bourse aux jouets

(Familles Rurales)

18 novembre
Dédicace de Jujubier (Maison de la presse)

15 novembre
Spectacle « La femme torche »

(Médiathèque)

21 novembre
Vernissage du projet « MotsZaïko »(École publique & Jeko)

18 novembre
Journée de lutte contre la 
précarité énergétique
(Région Bretagne & 
Communauté de communes 
du Kreiz Breizh)

21 novembre

Soirée de la réussite

(Maisons d'Enfants à Caractère 

Social (MECS) Bretagne)

22 & 23 novembreVide local
(Action, Justice & Paix)
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RETOUR EN IMAGES
 KELEIER DRE SKEUDENNOÙ

24 au 28 novembre
Semaine de la Science
(Territoire Éducatif Rural)

29 & 30 novembre

Exposition de modélisme

(Rostrenen Air Model)

3 décembre
Soirée Concerts

(Garaj Duro)

3 décembre
Visite de mi-labellisation  
« Village Étape »
(Fédération des Villages Étapes, 
Mairie, UCAR & Office de Tourisme)

29 & 30 novembre

Lylian Le Calvez au 

championnat du monde  

de fléchettes électroniques

23 novembre
Loto
(Team RMC)

2 décembre
Dédicace d’Alain Goutal (Maison de la presse)

3 décembre
Concert Saxback
(Festival Klasik)

3 décembre
Animation 
intergénérationnelle

(Conseil des Jeunes & 

Résidence autonomie  

de Cornouaille)
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13 décembre
Marché de Noël(École publique & Association des parents d’élèves)

8

5 décembre

Assemblée générale & repas

(Kreiz Breizh Élites)

5 décembre
Dictée des champions
(École Notre-Dame & 
Association des parents 
d’élèves)

6 décembre
Loto 
(Rostrenen Football Club)

RETOUR EN IMAGES
 KELEIER DRE SKEUDENNOÙ

7 décembre
Troc de plantes(Jardin Biskoul)

10 décembre
Exposition « Métiers du Numérique »
(Espace Services Jeunesse, Esprit 
Fablab, Les Petits Débrouillards)7 décembre

Marché de Noël à Bonen

(Bonen Animations)

14 décembre
Marché de Noël
(Action, Justice & Paix)

13 décembre
Match de Top 12 : Rostrenen  
vs Aix-en-Provence
(Bad’Club Rostrenn)
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16 décembre
Spectacle de Noël

(École publique & Association  

des parents d’élèves)

15 décembre
Repas de Noël de la Résidence autonomie de Cornouaille(Centre Communal d’Action Sociale - CCAS)

19 décembre
Spectacle « Les Turkey  
Sisters chantent Noël »
(Mairie de Rostrenen)

RETOUR EN IMAGES
 KELEIER DRE SKEUDENNOÙ

19 décembre
Repas de Noël au restaurant 
scolaire municipal

16 décembreExposition de crèches de Noël
(École Notre-Dame)

19 décembre
Repas de Noël
(EHPAD Monseigneur Bouché)

16 décembre 

Pot de fin d’année 

Rando Kreiz Breizh

17 décembre
Spectacle « La Super Colline »(Réseau des médiathèques  du Kreiz Breizh)

20 & 21 décembreMarché de Noël & feu d'artifice(Mairie de Rostrenen)
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RETOUR EN IMAGES
 KELEIER DRE SKEUDENNOÙ

21 décembre
Spectacle « Le bouffon  et le sage – Ar boufoun hag  an ozhac’h »

(Médiathèque)

20 décembre
Vente solidaire 
d’ordinateurs
(Esprit Fablab)

20 décembre

Spectacle « France, je t’aime. 

Degemer mat e Breizh »

(Rufina Muraviova)

21 décembre
Concert « Kanomp Nouel » 

dans la Collégiale Notre-Dame 

du Roncier
(Paroisse & artistes locaux)

20 décembre
Défi de la rue Le Hir(Athlétisme Sud 22)

10 janvierCérémonie de la Sainte-Barbe
(Sapeurs-Pompiers  de Rostrenen)

8 janvier
Voeux à la Résidence 
autonomie de Cornouaille

13 janvier
Tirage au sort du jeu de Noël 
(UCAR - La dynamique 
commerçante de Rostrenen)

31 décembreRéveillon partagé & solidaire(Ville, CCAS & CCAE de Rostrenen)
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ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026  

Dimanches 15 et 22 mars 2026
Bureaux de vote 1, 2 et 3 :  
Salle des fêtes Guillaume-Le-Caroff
Bureau de vote 4 : Salle des fêtes de Bonen

Où & quand ? 

Tout·e français·e ou ressortissant·e européen·ne
âgé·e d’au moins 18 ans la veille de l’élection,
jouissant de ses droits civiques, inscrit·e sur
les listes électorales et domicilié·e à Rostrenen
ou gérant·e ou associé·e d'une entreprise 
rostrenoise.

Qui peut voter ?

Jusqu’au mercredi 4 février 2026  
sur le site service-public.fr.

Jusqu’au vendredi 6 février 2026 en Mairie  
ou par courrier adressé à « Mairie – Service  
des élections » à l'adresse postale ci-contre.

Quand & comment s’inscrire 
sur les listes électorales ? 

La carte d’électeur·rice et une pièce d’identité 
avec photo (carte nationale d’identité, passeport, 
permis de conduire, carte vitale…).

Quels documents 
présenter pour voter ?

Vous pouvez établir une procuration  
en vous rendant à la gendarmerie  
ou au commissariat de votre domicile. 
Une procédure en ligne est possible  
à l’adresse suivante :  
https://www.maprocuration.gouv.fr.

Comment voter  
en cas d’absence ? 

Mairie de Rostrenen 
6 rue Joseph Pennec 
02 96 57 42 00 
contact@ville-rostrenen.bzh
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VIE MUNICIPALE
 KELEIER AN TI-KÊR 

11 Naissances 
7 Parrainages civils 

8 Mariages
8 Pactes Civils de Solidarité (Pacs)

48 Décès domiciliés à Rostrenen,  
y compris en EHPAD  
(74 décès enregistrés en Mairie)

ÉTAT-CIVIL

À Rostrenen en 2025
Afin d’être en conformité avec le Règlement Général 
sur la Protection des Données (RGPD), la Mairie ne 
peut publier les informations d’état civil détaillées 
qu’avec l’accord écrit et explicite des personnes 
concernées.

http://service-public.fr 
https://www.maprocuration.gouv.fr 
mailto:contact%40ville-rostrenen.bzh?subject=
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SERVICES TECHNIQUES

Vincent Devoye travaillera  
au fleurissement & à la végétalisation
Titulaire d’un bac professionnel « Aménagement travaux paysagers »  
et après une expérience en collectivité de 5 ans en tant qu’agent polyvalent  
en espaces verts, Vincent Devoye a rejoint les Services Techniques début janvier 
au poste de référent technique « fleurissement & végétalisation ».

POLICE MUNICIPALE

Jérôme Brayet, policier municipal à Rostrenen
Dans le cadre du renforcement des services dédiés à la sûreté et la tranquillité 
publiques, la Mairie a créé une police municipale en recrutant un Policier Municipal,  
à temps complet.

Auparavant policier municipal à Saint-Brieuc, Jérôme Brayet exerce désormais  
ses missions à Rostrenen avec l’appui de Sébastien Tasset, Agent de Surveillance  
de la Voie Publique (ASVP) depuis 2022, et en partenariat permanent avec la brigade  
de gendarmerie de Rostrenen. 

Les missions principales du policier municipal sont notamment les suivantes :  
participer au maintien de l’ordre public sur le territoire communal, appliquer  
la police administrative, constater les infractions aux règlements municipaux  
et nationaux (circulation routière, urbanisme, environnement, bruit…), entretenir une 
relation de proximité avec les habitant·es et les acteurs locaux, développer l'information 
et le dialogue auprès de la population, effectuer des patrouilles et intervenir en cas  
de troubles à l’ordre public, assurer la sécurité des événements, animer le contrat local 
de sécurité avec la gendarmerie et les administrations de l’État.

PROJET EN COURS

Vers une nouvelle gendarmerie à Rostrenen
Après la validation par les services de l’État du projet nécessaire de construction 
d’une nouvelle caserne de gendarmerie à Rostrenen, les besoins en nouveaux 
locaux ont été officialisés en décembre 2025 pour la Brigade  
de Proximité de Rostrenen composée d’un commandant de communauté  
de brigade, de 7 sous-officiers et de 3 gendarmes adjoints de territoire.

La suite du programme consiste donc en un travail commun mené en 
partenariat entre le Groupement de gendarmerie départementale des Côtes 
d’Armor, la Mairie de Rostrenen et le bailleur Terres d’Armor Habitat, afin de 
déterminer l’espace foncier le plus adapté à l’implantation des nouveaux locaux 
de service, des locaux techniques et des 9 logements destinés aux gendarmes.

02 96 57 42 04
securite.prevention@ville-rostrenen.bzh
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TERRITOIRES
 TIRIADOÙ

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
DU KREIZ BREIZH (CCKB)

Le Kreiz Breizh  
& Rostrenen attirent !
Les estimations officielles de l’Institut National  
de la Statistique et des Études Économiques (INSEE)  
ont été actualisées et établissent une population  
de 18 504 habitant·es, en augmentation de 53 personnes  
depuis 2017, sur le territoire de la Communauté  
de communes.

Malgré un âge moyen en augmentation et un solde 
naturel négatif (plus de décès que de naissances),  
cette augmentation est due à un fort taux d’arrivée 
de nouvelles personnes sur le territoire, notamment 
à Rostrenen où, selon les estimations de l’INSEE, 
la population reste stable après plusieurs années 
d’augmentation, à 3 282 (population municipale*)  
et 3 554 (population totale*).

Variation 
en nombre 

d’habitant·es   

Population 
municipale 2026 Population totale 2026

Bon-Repos-sur-Blavet - 23 1 248 1 290

Canihuel - 5 350 361

Glomel + 60 1 440 1 463

Gouarec - 59 866 884

Kergrist-Moëlou - 28 629 646

Lanrivain + 8 464 476

Lescouët-Gouarec - 7 216 223

Locarn + 27 434 439

Maël-Carhaix - 2 1 497 1 542

Mellionnec + 44 443 460

Paule - 36 671 690

Peumerit-Quintin + 19 191 196

Plélauff + 82 716 732

Plouguernével - 108 1 601 1 647

Plounévez-Quintin - 27 1 064 1 092

Rostrenen + 222 3 282 3 554

Saint-Connan + 6 303 315

Saint-Gilles-Pligeaux + 12 307 315

Saint-Nicolas-du-Pélem - 143 1 523 1 561

Saint-Igeaux - 9 126 133

Sainte-Tréphine + 3 189 189

Trébrivan + 20 761 778

Trémargat - 3 183 186

* Population municipale = nombre de personnes ayant leur résidence habituelle dans la commune
Population totale = population municipale augmentée des étudiant·es, résident·es en EHPAD, gendarmes, etc.

Évolution estimée par Commune entre 2017 et 2026 :

Source : Le télégramme - 22/12/2025

Retrouvez les 
chiffres de votre 
commune sur 
letelegramme.fr
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PLAN LOCAL D’URBANISME
INTERCOMMUNAL
VALANT PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT

C’est un document stratégique...
>> Il exprime un projet de territoire porté par la Communauté de Communes du Kreiz-Breizh. Il est co-construit entre 23
communes membres.
>> Il vise à assurer un développement cohérent du territoire, en matière d’habitat, d’environnement, de développement
économique, de transport, etc.

... et un outil de gestion des sols
>> Il détermine l’usage des sols et la nature des activités sur l’ensemble du territoire intercommunal (zones urbaines, à
urbaniser, agricoles ou naturelles).
>> Chaque zone possède un règlement pour lequel sont définis les droits à construire de chaque parcelle ainsi que l’aspect
des constructions qui peuvent être édifiées.

Des objectifs définis pour les années à venir...
>> Consolider un territoire préservé, attractif, accessible et
solidaire.

>> Faire du PLUi-H un outil d’aménagement utile à la lutte
contre les fractures sociales.

>> Accompagner le territoire et ses habitan·tes aux
transitions climatiques, environnementales,
démographiques, économiques, indispensables et d’ores et
déjà engagées.

...avec une approche multi-thématique

Le rapport de présentation
>> Un diagnostic
>> L’ensemble des justifications du projet du PLUi-H

Le Projet d’Aménagement et de
Développement Durables (PADD)
Volet stratégique et politique du PLUi-H, il définit les
grandes orientations pour les 10-15 ans à venir.

Les Orientations d’Aménagement et de
Programmation (OAP)
Elles précisent les conditions d’aménagement des
secteurs à enjeux.

Le règlement
>> Les documents graphiques
>> Un règlement écrit

Les annexes
Elles regroupent diverses informations comme les
servitudes d’utilité publique, les plans des réseaux, etc

14
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Le rapport de présentation
>> Un diagnostic
>> L’ensemble des justifications du projet du PLUi-H

Le Projet d’Aménagement et de
Développement Durables (PADD)
Volet stratégique et politique du PLUi-H, il définit les
grandes orientations pour les 10-15 ans à venir.

Les Orientations d’Aménagement et de
Programmation (OAP)
Elles précisent les conditions d’aménagement des
secteurs à enjeux.

Le règlement
>> Les documents graphiques
>> Un règlement écrit

Les annexes
Elles regroupent diverses informations comme les
servitudes d’utilité publique, les plans des réseaux, etc .
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L’élaboration du PLUi-H s’effectue dans le cadre d’une concertation
permanente avec la population, les acteurs locaux et les personnes
publiques associées (Etat, Région Bretagne, Chambre d’agriculture, etc.)

.
  >> Des informations relatives à l’avancement du projet par voie de presse
locale, sur le site internet de la CCKB et dans les bulletins municipaux.

>> Des réunions publiques aux étapes clés de l’élaboration du projet.

Scannez ce QR code pour accéder
aux informations sur le PLUi-H et

apporter vos contributions

Vous avez des observations,
propositions ou demandes
concernant le PLUi-H ?
Vous pouvez en faire part :
> par courrier électronique à
l’adresse : pluih@cckb.bzh.

> par courrier postal à l’attention de Madame la
Présidente de la CCKB, Cité administrative 6 rue
Joseph Pennec 22110 Rostrenen en précisant en objet
« Concertation préalable PLUi-H du Kreiz-Breizh.

> en remplissant le «Cahier d’observations et de
contributions» ouvert dans chaque Mairie et au siège
de la CCKB à Rostrenen

2024-2025

Observer 
le

territoire
Quels sont
les enjeux

d’aménagement ?

Choisir un cap
Comment
répondre

à ces enjeux ?
Quels sont les

objectifs
communs ?

Définir des règles
Comment traduire
l’objectif en règle

d’urbanisme 
et/ou

orientations 
pré opérationnelles ?

Arrêt du PLUi-H
* acte les pièces

composant
le dossier

 (rapport de
présentation, PADD,
OAP, règlement écrit

et graphique,
annexes) 

avant
les consultations 

et l’enquête
publique

Consultation
et

 Enquête
publique

Approba-
tion
du 

PLUi-H
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Un positionnement stratégique et central, à proximité des principales villes bretonnes

>> Une position à quelques dizaines de kilomètres des principales agglomérations de l’ouest breton, à l’intersection
des grandes voies de circulation (D790, D787, D1 et une mise à 2X2 voies de la N164 qui offre des opportunités
nouvelles).
>> Une des densités de population les plus faibles de Bretagne (26 habitant·es au km2 contre 88 à l’échelle du
département et 125 à l’échelle de la région).

Un « atterrissage » démographique et des tendances qui persistent
>> Une population qui diminue sur le temps long mais une dynamique qui s’inverse sur la période récente avec
l’arrivée de nouvelles et nouveaux habitant.e.s

Des ménages plus petits et plus âgés
>> Des petits ménages de plus en plus nombreux (personnes seules, familles monoparentales).

>> Un vieillissement de la population qui s’accentue au fil des années : 40% de la population a aujourd’hui 60 ans ou
plus contre 1/3 en 2010.

>> Une attractivité renforcée sur la période récente auprès des populations des Côtes-d’Armor et des jeunes ménages
qui s’orientent en majorité vers la location dans le parc privé : un choix qui présume de difficultés pour accéder à la
propriété dans un contexte immobilier tendu.
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PLAN LOCAL D’URBANISME
INTERCOMMUNAL
VALANT PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT

Des logements vacants et un parc ancien
>> Un taux de vacance de 16 % en 2023 (2 118 logements) et de nombreux logements vacants depuis plus
de 2 ans
>> Un parc de logements qui a pour moitié plus de 50 ans et près d’1/4 des ménages concernés par des
situations de précarité énergétique : des actions portées localement pour le repérage des ménages
concernés par des situations de précarité énergétique et l’accompagnement de ces derniers dans leurs
travaux (programme «Territoires zéro exclusion énergétique» et SLIME).
Un parcours résidentiel incomplet
>> Une certaine inadéquation entre l’offre et la demande : plus des 3/4 des ménages avec 2 personnes
maximum et une offre de petits logements qui représente seulement la moitié du parc. 
Un parc résidentiel avec des typologies dominantes
>> Une grande majorité de résidences principales (de grande taille) et de logements individuels.
Un marché immobilier accessible
>> Un prix de vente moyen qui positionne le territoire comme propice à l’achat mais une accession à la
propriété qui peut être freinée pour les ménages aux ressources les plus modestes.
Un parc locatif social en tension
>> Des logements locatifs sociaux (LLS) qui représentent 4% du parc de logements et une offre qui se
concentre sur le pôle Rostrenen/Plouguernével
>> Des petites typologies sous-représentées face à une demande qui porte principalement sur ces biens

 

Un territoire maillé et des modes doux davantage représentés
dans les déplacements de loisirs/tourisme
>> Un réseau de transports collectifs qui bénéficie de manière
disparate au territoire.... : 15 communes non desservies, des temps de
trajet vers les pôles urbains qui représentent souvent le double du
temps réalisé en voiture et des horaires avant tout pensés pour les
scolaires.
>> ...mais un service innovant de transport rural à la demande (TRAD)
qui dessert quasi quotidiennement l’ensemble du territoire.
>> Un réseau de pistes cyclables qui comprend deux itinéraires
majeurs  (la Vélodyssée et la voie 6 Bretagne de Carhaix à Saint-Méen-
le-Grand) et des espaces équipés dédiés au cyclo-tourisme.

Une couverture proportionnée de services/équipements/
commerces
>> Une hyper-ruralité assumée qui a stimulé le développement de
services innovants : Les « tiers-lieux »,  Camping-car France Services),
etc.

Le Kreiz-Breizh, un territoire d’héritage(s)
au dynamisme artistique et culturel
affirmé
>> Une densité associative riche en
contraste avec beaucoup d’autres territoires
ruraux.
>> Des événements et manifestations qui
animent le territoire tout au long de l’année
dont le rayonnement peut dépasser les
frontières intercommunales : Lieux
Mouvants, Son et Lumière, festival Fisel, etc.
>> Des parcours d’enseignements
artistiques riches et diversifiés : Ecole de
musique, SKOL DOC, Ty Films, etc.
>> La présence de plusieurs musées :
musée de l’école de Bothoa, musée de la
résistance en Argoat, musée des ardoisières,
etc.
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PLAN LOCAL D’URBANISME
INTERCOMMUNAL
VALANT PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT

Un sous-sol à l’origine d’une diversité de paysages et d’activités
>> Un socle géologique riche, socle des paysages (chaos granitiques, landes, etc.) et des activités humaines
(extraction de l’ardoise, activités agricoles, etc.).
>> Une topographie variée, qui s’organise autour du bassin de Châteaulin avec de nombreux belvédères et
promontoires qui offrent de longues perspectives paysagères

Un territoire au carrefour de plusieurs unités paysagères
• Le bassin de Châteaulin et de l’Hyères : une plaine vallonnée avec des paysages façonnés par l’agriculture // une
trame bocagère plus ou moins continue 
• Le massif granitique de Quintin : un plateau avec des coteaux boisés, entaillés par des cours d’eau // des étangs
plus ou moins pratiqués
• Le bassin de Saint-Nicolas-du-Pélem et de Corlay : une plaine ondulée, entaillée par des cours d’eau avec la
présence de petits étangs // une topographie propice à l’agriculture avec de grandes parcelles délimitées par un
maillage bocager plus ou moins continu 
• Les montagnes noires : des reliefs qui forment des promontoires avec des vues lointaines // de nombreux cours
d’eau et le canal de Nantes à Brest qui joue un rôle d’animation
• Le pays de Mellionnec : un plateau bosselé avec des cours d’eau qui s’écoulent en direction du canal de Nantes à
Brest // des paysages parsemés de nombreux bois et des terres agricoles partagées entre prairies et cultures
• Les monts d’Uzel : des points hauts recouverts de landes sèches // une partie au nord dédiée à l’agriculture avec
une alternance de grandes cultures et de prairies bocagères // le canal de Nantes à Brest qui anime le paysage
(maisons éclusières, alignements d’arbres, etc.).

Un territoire modelé par l’eau, une richesse naturelle et bâtie protégée et mise en valeur
>> Des masses d’eau souterraines et de surface globalement en bon état et des volumes d’eau potable plutôt
stables ces dernières années.
>> Une Trame Verte et Bleue omniprésente avec de nombreux espaces protégés, principalement au sud et au nord
du territoire : 26 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristiques (ZNIEFF), une réserve naturelle
régionale, 9 Espaces Naturels Sensibles (ENS), etc.
>> Un maillage bocager plus ou moins continu : des espaces au nord et au sud avec des haies plutôt préservées et
une plaine centrale caractérisée par l’absence de boisements majeurs et un bocage moins fonctionnel.
>> Des monuments et bâtis protégés, témoins de l’histoire du territoire, (Chapelle de Lannégant à Lanrivain, Menhirs
de Kergornec à Saint-Gilles-Pligeaux, Abbaye de Bon Repos sur Blavet, Tumulus de Goachauter à Glomel, etc.) et un
inventaire varié qui comprend du «grand patrimoine» et du «petit» patrimoine (lavoir, cloître, mur, manoir, etc.).
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Une destination touristique «hétérogène»
>> Une destination touristique «Coeur de Bretagne - Kalon Breizh» qui participe à l’attractivité du territoire et
repose notamment sur les véloroutes et le canal de Nantes à Brest
>> Des flux touristiques qui interviennent principalement de mai à août et une capacité d’accueil partagée entre
les lits marchands et non marchands (résidences secondaires)
>> Des aménagements qui favorisent une découverte «éco responsable» et authentique du territoire

Une économie locale portée par les activités
primaires et tertiaires
>> Une sur-représentation des emplois dans les
secteurs tertiaires et une économie dynamique avec
une capacité à créer de l’emploi sur la période récente :
+ 250 entre 2015 et 2021 contre - 350 entre 2010 et
2015.
>> Rostrenen-Plouguernével comme premier pôle
d’emploi du territoire et une polarisation de l’emploi
qui s’opère principalement au coeur du territoire

L’agriculture comme maillon essentiel du territoire
>> Un rôle économique (près de 30 % des entreprises
sont agricoles et 20 % des emplois), d’occupation des
sols (2/3 de la surface du territoire) et en matière
d’environnement et de transition énergétique (eau,
énergies renouvelables, bocage, etc.).
>> Une diminution progressive du nombre
d’exploitations, des exploitations de plus en plus
grandes et une part importante de chef.fes
d’exploitation qui s’approchent de la retraite
>> Une agriculture biologique qui prend de l’ampleur
(près d’1/5 des exploitations), au même titre que la vente
directe

Une démarche structurelle de modération de la
consommation d’espace
>> Un objectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) en
2050 qui s’inscrit dans le cadre réglementaire de la loi
Climat et Résilience.
Une armature territoriale définie par le SCoT, le
support d’urbanisation future
>> Le pôle d’équilibre Rostrenen/Plouguernével qui
joue le rôle de pôle principal pour le bassin de vie de la
CCKB tout en équilibrant les relations avec les pôles
voisins (Carhaix, Pontivy, Saint-Brieuc, etc., des pôles
relais complémentaires (Maël-Carhaix, Saint-Nicolas-
du-Pélem et Gouarec) et des pôles de proximité formés
des autres communes qui constituent des lieux
importants pour la vie locale et le lien social

Une nécessaire adaptation aux changements
climatiques
>> Une prédominance des déplacements carbonés au
quotidien
>> Un secteur agricole émetteur de Gaz à Effet de
Serre (les 3/4 des émissions du territoire) et des
opérations de rénovation des outils agricoles qui
voient de plus en plus le jour
>> Des éoliennes qui participent pour moitié à la
production d’énergies renouvelables du territoire 

DOSSIER
 TEULIAD

19

PLAN LOCAL D’URBANISME
INTERCOMMUNAL
VALANT PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT

Une destination touristique «hétérogène»
>> Une destination touristique «Coeur de Bretagne - Kalon Breizh» qui participe à l’attractivité du territoire et
repose notamment sur les véloroutes et le canal de Nantes à Brest
>> Des flux touristiques qui interviennent principalement de mai à août et une capacité d’accueil partagée entre
les lits marchands et non marchands (résidences secondaires)
>> Des aménagements qui favorisent une découverte «éco responsable» et authentique du territoire

Une économie locale portée par les activités
primaires et tertiaires
>> Une sur-représentation des emplois dans les
secteurs tertiaires et une économie dynamique avec
une capacité à créer de l’emploi sur la période récente :
+ 250 entre 2015 et 2021 contre - 350 entre 2010 et
2015.
>> Rostrenen-Plouguernével comme premier pôle
d’emploi du territoire et une polarisation de l’emploi
qui s’opère principalement au coeur du territoire

L’agriculture comme maillon essentiel du territoire
>> Un rôle économique (près de 30 % des entreprises
sont agricoles et 20 % des emplois), d’occupation des
sols (2/3 de la surface du territoire) et en matière
d’environnement et de transition énergétique (eau,
énergies renouvelables, bocage, etc.).
>> Une diminution progressive du nombre
d’exploitations, des exploitations de plus en plus
grandes et une part importante de chef.fes
d’exploitation qui s’approchent de la retraite
>> Une agriculture biologique qui prend de l’ampleur
(près d’1/5 des exploitations), au même titre que la vente
directe

Une démarche structurelle de modération de la
consommation d’espace
>> Un objectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) en
2050 qui s’inscrit dans le cadre réglementaire de la loi
Climat et Résilience.
Une armature territoriale définie par le SCoT, le
support d’urbanisation future
>> Le pôle d’équilibre Rostrenen/Plouguernével qui
joue le rôle de pôle principal pour le bassin de vie de la
CCKB tout en équilibrant les relations avec les pôles
voisins (Carhaix, Pontivy, Saint-Brieuc, etc., des pôles
relais complémentaires (Maël-Carhaix, Saint-Nicolas-
du-Pélem et Gouarec) et des pôles de proximité formés
des autres communes qui constituent des lieux
importants pour la vie locale et le lien social

Une nécessaire adaptation aux changements
climatiques
>> Une prédominance des déplacements carbonés au
quotidien
>> Un secteur agricole émetteur de Gaz à Effet de
Serre (les 3/4 des émissions du territoire) et des
opérations de rénovation des outils agricoles qui
voient de plus en plus le jour
>> Des éoliennes qui participent pour moitié à la
production d’énergies renouvelables du territoire 

…),

.

.

.

et
des

.

Des

Une

et



20

PLAN LOCAL D’URBANISME
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C’est un document stratégique...
>> Il exprime un projet de territoire porté par la Communauté de Communes du Kreiz-Breizh. Il est co-construit entre 23
communes membres.
>> Il vise à assurer un développement cohérent du territoire, en matière d’habitat, d’environnement, de développement
économique, de transport, etc.

... et un outil de gestion des sols
>> Il détermine l’usage des sols et la nature des activités sur l’ensemble du territoire intercommunal (zones urbaines, à
urbaniser, agricoles ou naturelles).
>> Chaque zone possède un règlement pour lequel sont définis les droits à construire de chaque parcelle ainsi que l’aspect
des constructions qui peuvent être édifiées.

Des objectifs définis pour les années à venir...
>> Consolider un territoire préservé, attractif, accessible et
solidaire.

>> Faire du PLUi-H un outil d’aménagement utile à la lutte
contre les fractures sociales.

>> Accompagner le territoire et ses habitan·tes aux
transitions climatiques, environnementales,
démographiques, économiques, indispensables et d’ores et
déjà engagées.

...avec une approche multi-thématique

Le rapport de présentation
>> Un diagnostic
>> L’ensemble des justifications du projet du PLUi-H

Le Projet d’Aménagement et de
Développement Durables (PADD)
Volet stratégique et politique du PLUi-H, il définit les
grandes orientations pour les 10-15 ans à venir.

Les Orientations d’Aménagement et de
Programmation (OAP)
Elles précisent les conditions d’aménagement des
secteurs à enjeux.

Le règlement
>> Les documents graphiques
>> Un règlement écrit

Les annexes
Elles regroupent diverses informations comme les
servitudes d’utilité publique, les plans des réseaux, etc

PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES 

AXE 1   
UNE ARMATURE URBAINE ET HUMAINE QUI ASSURE UN SERVICE RENDU AUPRÈS DE 

TOUTES LES  POPULATIONS ET GARANTIT LA COHÉSION SOCIALE 

ORIENTATION 1.1 : Soutenir une économie locale qui s’appuie sur les filières existantes et 
valorise les filières émergentes dans une logique de durabilité, de proximité et de 
sobriété  

Objectif 1.1.1 : Garantir la pérennité d’une agriculture qui joue un rôle déterminant dans la vie socio-économique du Kreiz 
Breizh  

Objectif 1.1.2 : Organiser le développement économique autour des centralités et des sites existants dans une logique 
d’économie du foncier  

Objectif 1.1.3 : Accompagner la mise en valeur des ressources touristiques du Kreiz Breizh 

ORIENTATION 1.2 : Disposer d’une offre résidentielle adaptée à la diversité des parcours 
résidentiels, en cohérence avec l’armature territoriale  

Objectif 1.2.1 : Assurer la maîtrise des dynamiques démographiques de manière à maintenir la vitalité socio-économique du 
territoire 

Objectif 1.2.2 : Répartir l’offre nouvelle de logements en priorisant le renforcement des centralités et la densification des 
enveloppes urbaines existantes  

Objectif 1.2.3 : Disposer d’une offre de logements diversifiée et abordable  

Objectif 1.2.4 : Agir sur le parc de logements existants de manière à lutter contre l’habitat dégradé et la vacance structurelle 

ORIENTATION 1.3 : Garantir un accès aux services/équipements/commerces du quotidien 

Objectif 1.3.1 : Organiser le développement de l’offre de proximité autour des centralités et des sites existants 

ORIENTATION 1.4 : Mettre en œuvre une stratégie de mobilité adaptée à l’identité rurale 
du Kreiz Breizh 

Objectif 1.4.1 : Articuler les solutions de mobilité existantes entre elles et organiser le stationnement 

Objectif 1.4.2 : Accompagner la décarbonation des mobilités  
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AXE 2  
UN DÉVELOPPEMENT QUI REPOSE SUR LES RESSOURCES EXISTANTES POUR UNE HYPER-

RURALITÉ VALORISÉE ET PRÉSERVÉE 
 

 

ORIENTATION 2.1 : Mettre en œuvre un urbanisme économe, adapté aux enjeux 
climatiques et conditionné aux ressources disponibles  

Objectif 2.1.1 : Favoriser l’intensification urbaine dans le respect des qualités paysagères, écologiques et architecturales locales  

Objectif 2.1.2 : Assurer un aménagement conditionné à la disponibilité, la qualité et la capacité locale de traitement de la 
ressource en eau 

Objectif 2.1.3 : Prévenir les risques et les nuisances de toute nature  

Objectif 2.1.4 : Prendre en compte la gestion des déchets dans l’aménagement du territoire  

 

ORIENTATION 2.2 : Agir pour une transition énergétique 

Objectif 2.2.1 : Réduire les consommations énergétiques et promouvoir les énergies renouvelables dans le respect des qualités 
paysagères, écologiques, agronomiques et patrimoniales du Kreiz Breizh 

 

ORIENTATION 2.3 : Préserver et valoriser les richesses patrimoniales et naturelles du Kreiz 
Breizh  

Objectif 2.3.1 : Conforter et restaurer la fonctionnalité écologique des milieux naturels constitutifs de la Trame Verte & Bleue 

Objectif 2.3.2 : Préserver et valoriser les éléments d’intérêt patrimonial qui concourent à l’identité du Kreiz Breizh 
 

DOSSIER
 TEULIAD



  

TERRITOIRES
 TIRIADOÙ

TOURISME & COMMERCE

Confirmation  
de la labellisation  
« Village Étape » 
Le 3 décembre dernier, Mathilde De Almeida et Nelly 
Faure, respectivement directrice adjointe, responsable 
développement et gestion du réseau et assistante 
de gestion de la Fédération des Villages Étapes, sont 
venues à Rostrenen dans le cadre d’une visite de suivi 
de la labellisation de Rostrenen.

La Commune est officiellement « Village Étape » 
depuis 2022, une labellisation délivrée par le Ministère 
des Transports. 

Cette visite avait donc pour objectif de s’assurer de la 
tenue à mi-parcours des objectifs de la labellisation, 
qui sera à renouveler en 2027-2028.

Typhaine David, représentant l’Office de Tourisme 
du Kreiz Breizh, était présente aux côtés de la 
Municipalité pour échanger sur la progression 
et l’évolution des services et des commerces, en 
regard des critères de développement des territoires 
labellisés.

Lors de la visite, les points-clefs ont été validés  
par la Fédération : une plus forte fréquentation  
de l’aire de camping-cars, un développement  
des offres d’hébergement touristique et de nouveaux 
lieux de restauration, de loisirs et d’alimentation,  
ainsi que le développement de la signalétique en ville 
et la création d’un nouvel Office de Tourisme. 

Enfin, l’engagement et le dynamisme de l’Union  
des Commerçants et Artisans de Rostrenen,  
de l’Office de Tourisme, des commerçant·es, 
des hébergeur·euses pour faire vivre le label ont 
également été mis en avant lors de cette visite.

PAYS DU CENTRE-OUEST BRETAGNE (PAYS COB)

Un réseau d’autostop coordonné
Le Pays COB et ses cinq communautés de communes membres  
ont initié une démarche visant à identifier un réseau d’arrêts 
d’autostop afin de sécuriser, faciliter et développer la pratique  
de l’autostop déjà présente en Centre-Bretagne.

Dans les communes volontaires, des arrêts accessibles et identifiables 
grâce à des panneaux spécifiques ont été créés pour permettre  
aux automobilistes et aux personnes ayant recours à l'auto-stop de se 
rencontrer facilement, offrant ainsi une visibilité et un cadre plus sûr. 
À Rostrenen, deux panneaux ont été installés :  
  �Rue René Rolland en direction de Glomel – Quimper – Carhaix
  �Rue Rosa Le Hénaff auprès de l'aire de camping-cars, en direction  

de Plouray et Mellionnec.

La carte interactive des points d’autostop est disponible sur le site 
ouestgo.fr/points-relais.

Pays Cob 
6 rue Joseph Pennec Rostrenen 
02 96 29 26 53

22

Les représentant∙es de la Fédération des Villages Étapes,  
de l’Office de Tourisme, de l’Ucar et de la Municipalité  
en visite dans la ville le 3 décembre.

Scannez ce QR Code  
pour répondre à l'enquête  
du Pays COB sur la pratique  
de l'auto-stop.

http://ouestgo.fr/points-relais.
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AGENDA
 DEIZIATAER

Janvier

Février

 Genver

 C’Hwevrer

Ce carnet est détachable.  
Sauf indication complémentaire,  
les événements ont lieu à la salle 

des fêtes Guillaume-Le-Caroff.

Vendredi 30 janvier

Vœux de la Municipalité

Samedi 31 janvier

Nuit des Conservatoires 
École de Musique, Danse  
& Théâtre du Kreiz Breizh

Vendredi 6 février

Don de sang
Établissement Français du Sang

Samedi 7 février

Circuit du Miniou
Course cycliste
Cyclo-Club du Blavet

Samedi 7 février

Halle des Sports  
du Porzh Moeloù 
Tartiflette à emporter
Kreiz Breizh Basketball

Jeudi 12 février

Bal
Soleil pour tous

Jeudi 12 février

Enclos de l’Éphémère
Spectacle & conférence
Bibliothèque des Côtes d’Armor

Samedi 14 février	

Accueil des nouvelles 
Rostrenoises & nouveaux 
Rostrenois
Mairie de Rostrenen

Samedi 14 février

Loto
Association des parents d’élèves 
de l’École Notre-Dame

Jeudi 19 février

Repas
La Pelote Solidaire

Vendredi 20 février

Salle des fêtes de Bonen
Soirée crêpes 
Bonen Animations

Samedi 21 février

Halle des Sports  
du Porzh Moeloù
Match de Top 12
Bad’Club Rostrenn

Samedi 28 février

Stage d’initiation aux échecs
Echedoù Bro Fisel

Samedi 28 février

Trail
Office Municipal des Sports  
& Athlétisme Sud 22

JA
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Vendredi 3 avril
Repas à emporter
Bad’Club Rostrenn

Samedi 4 avril
Jardins de l’Ehpad Mgr Bouché
Chasse aux œufs
Centre Communal d’Action 
Sociale

Samedi 4 avril
Soirée antillaise
Rostrenen Football Club

Mardi 7  
& mercredi 8 avril

Journée des langues
Établissements scolaires & 
Espace de Vie Social

Samedi 11 avril
Concert
Guitare en Scène

Samedi 18  
& dimanche 19 avril

Bourse aux vêtements
Familles Rurales

24

AGENDA
 DEIZIATAER

Mars Avril
 Meurzh  Ebrel

Mardi 3 mars

Réunion d’information  
spéciale « Retraite »
Espace France Services,  
CARSAT & AGIRC-ARRCO

Jeudi 5 mars

Don de sang
Établissement Français du Sang

Vendredi 6 mars

Fest noz
Association des parents d’élèves 
de l’École publique & Div Yezh 
Rostrenn

Samedi 7 mars

Loto
Rostrenen Football Club

Dimanche 8 mars

Bonen
Randonnée

Dimanches 15 & 22 mars

Élections municipales

Du vendredi 13  
au dimanche 15 mars

Garaj Duro & EMDTKB
Festival Plié Déplié
Muut Production

Jeudi 19 mars

Place du 19 mars 1962
Journée nationale du souvenir  
et de recueillement à la 
mémoire des victimes civiles  
et militaires de la guerre 
d’Algérie et des combats  
en Tunisie et au Maroc
Ville de Rostrenen

Dimanche 22 mars

Ancienne gendarmerie
La Printanière
Entente Cycliste Rostrenen

Dimanche 22 mars

Halle des Sports  
du Porzh Moeloù
Championnat départemental 
d’escrime
Bretteurs Rostrenn

Vendredi 27 mars

Kan ar Bobl
Raok, Kelc’h Keltiek Rostrenn 

Samedi 28 mars	

Halle des Sports  
du Porzh Moeloù
Match de Top 12
Bad’Club Rostrenn



25M
A

I
Samedi 2  
& dimanche 3 mai

Bourse aux vélos
KBicyclette

Vendredi 8 mai
Commémoration de la Victoire 
du 8 mai 1945
Mairie de Rostrenen

Samedi 9 mai
Redadeg & sports en breton 
Raok, Kelc'h Keltiek Rostrenn 
La Fiselerie & clubs sportifs

Samedi 16 mai
Loto
Cyclo-Club du Blavet

Samedi 16 mai
Challenge des Blaugranas
Rostrenen Football Club

Dimanche 17 mai
Randonnée
Soleil pour tous  
& Rando Kreiz Breizh

Jeudi 21 mai
Don de sang
Établissement Français du Sang

Dimanche 26 avril
Esplanade des Justes  
parmi les Nations 
Journée nationale du souvenir 
des victimes et héros  
de la Déportation
Mairie de Rostrenen

Jeudi 30 avril  
& vendredi 1er mai

Fête du Cercle Celtique
Kelc’h Keltiek Rostrenn 
Fête annuelle du Cercle Celtique  
de Rostrenen avec un grand fest noz 
le jeudi et les spectacles  
des danseuses et danseurs  
du Cercle le vendredi.

Mai
 Mae Samedi 23  

& dimanche 24 mai
Hippodrome
Courses hippiques  
de la Pentecôte
Société des courses hippiques

Samedi 30 mai
Journée citoyenne
Mairie de Rostrenen

Dimanche 31 mai
Chapelle de Lokmaria
Pardon de Lokmaria
Les Amis de Lokmaria

AGENDA
 DEIZIATAER

Du vendredi 22  
au dimanche 24 mai

Garaj Duro
Festival Diskord
La Fiselerie & La Fourmi-e

Samedi 23 mai
Kerioñvarc'h
Serr'party
Les Musiques Têtues
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Vendredi 26 juin

Salle des fêtes de Bonen
Soirée jeux et barbecue
Bonen Animations

Samedi 27 juin

100 ans du club
Rostrenen Football Club

Dimanche 28 juin

Thé dansant
Aux petits bonheurs de la vie

Dimanche 28 juin

École Notre-Dame
Kermesse
École Notre-Dame & Association 
des parents d’élèves

Mercredi 3 juin

Job dating Métiers  
de l’Industrie
Union des Industries  
et Métiers de la Métallurgie 22

Dimanche 7 juin

Concours de boules bretonnes
Comité Communal Animations  
& Événements

Dimanche 7 juin

Vide-greniers
Espace de Vie Sociale (EVS)
« Les Gens »

Lundi 8 juin

Hommage aux Martyrs  
de Lamprat
Mairie de Rostrenen

Dimanche 14 juin

Concerts de DEMOS 
École de Musique, Danse  
et Théâtre du Kreiz Breizh

AGENDA
 DEIZIATAER

Juin
 Even

Dimanche 14 juin

Fête de l’école
École publique & Association  
des parents d’élèves

Mercredi 18 juin

Journée nationale  
de commémoration de l’appel  
du 18 juin 1940

Samedi 20  
& dimanche 21 juin

Place du Bourk Kozh
Fête médiévale  
« Kreiz Breizh er Grennamzer »
Kreiz Breizh Reconstitution

Dimanche 21 juin	

Centre-ville
Fête de la Musique
Mairie de Rostrenen & bars

JU
IN
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Du vendredi 14 au 
dimanche 16 août

Gouelioù Rostrenn
Mairie de Rostrenen
Deux jours de festivités rostrenoises : 
fête foraine, défilé du Cercle Celtique, 
fest noz, feu d’artifice, concerts  
et banquet partagé et musical

Du jeudi 13  
au samedi 15 août

Pardon de Notre-Dame  
du Roncier
Paroisse de Rostrenen
 �Vendredi 14 août à 20h  
Messe suivie de la procession et 
Tantad au square de la Fontaine

 �Samedi 15 août à 10h30 
Rassemblement devant la Fontaine 
de la Vierge, procession et messe  
de l’Assomption à la Collégiale

Samedi 15 août

Gare
Concours du 15 août
Pétanque Rostrenoise

Du mardi 25 au 
dimanche 30 août

Festival Fisel #54
La Fiselerie

Mardi 14 juillet

Place du Général de Gaulle
Cérémonie pour la Fête 
Nationale
Mairie de Rostrenen

Mardi 14 juillet

Kenleur Tour
Fédération Kenleur

Dimanche 19 juillet

Loto
Rostrenen Football Club

Samedi 25 ou dimanche 
26 juillet

Grande braderie
Secours Populaire

AGENDA
 DEIZIATAER

JU
IN

Dimanche 5 juillet

Place du Général de Gaulle
Place aux enfants
Conseil des Jeunes

Dimanche 5 juillet

Championnat de Bretagne  
de l’Avenir
Cyclo-Club du Blavet

Les mardis de juillet  
& août

Square de la Fontaine
Mardis têtus
Les Musiques Têtues

Les mardis de juillet  
& août

Gare
Concours de pétanque
Pétanque Rostrenoise

Lundi 13 juillet

Centre-ville
Soirée concerts  
« Musiques en Ville »
Mairie de Rostrenen

Juillet

Août

 Gouere

 Eost
Lundi 3 août

Centre-ville
Kreiz Breizh Élites 2026
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Samedi 5 septembre

Forum des Associations  
et des Loisirs
Mairie de Rostrenen

Dimanche 6 septembre

Bonen
Brocante
Bonen Animations

Jeudi 17 septembre

Don de sang
Établissement Français du Sang

Vendredi 18 septembre

« Nettoie ta ville »
Conseil des Jeunes

Samedi 19  
& dimanche  
20 septembre

Journées européennes  
du Patrimoine
Mairie de Rostrenen

AGENDA
 DEIZIATAER

Samedi 19 & dimanche 20 
septembre

Bourse aux vêtements
Familles Rurales

Samedi 26  
& dimanche  
27 septembre

Braderie
Croix-Rouge

Septembre

Octobre

 Gwengolo

 Here
Dimanche 4 octobre

Repas des Aîné·es
Centre Communal  
d’Action Sociale

Dimanche 4 octobre

Circuit du Miniou
Prix du Centre-Bretagne
Entente Cycliste Rostrenen

Samedi 10 octobre

Soirée Crêpes
Rostrenen Football Club

Mercredi 14  
& jeudi 15 octobre

Forum Jeunesse du Kreiz Breizh
Communauté de communes  
du Kreiz Breizh

Samedi 17 octobre

Repas Barbe’clette
Jeunes Agriculteurs du Kreiz 
Breizh

Samedi 17  
& dimanche 18 octobre

Halle des Sports  
du Porzh Moeloù
Parc de jeux gonflables
Familles Rurales

Dimanche 18 octobre

Bonen
Randonnée
Bonen Animations

Du vendredi 23 au 
dimanche 25 octobre

Les Théâtrales du Kreiz Breizh
C’Hoarzhadegoù e Breizh

O
C

T
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AGENDA
 DEIZIATAER

Novembre

Décembre

 Du

 Kerzu

Dimanche 1er novembre

Vide-greniers
La Pelote Solidaire

Dimanche 8 novembre

Concert de l’Orchestre  
National de Bretagne
Klasik

Mercredi 11 novembre

Commémoration de la Victoire 
et de la Paix, jour anniversaire 
de l’armistice du 11 novembre 
1918 et hommage rendu  
à tous les morts pour la France

Samedi 14 novembre

Cyclo-cross
Cyclo-Club du Blavet

Samedi 14 novembre

Repas
Association des parents d’élèves 
de l’École Notre-Dame

Dimanche 15 novembre

Bourse aux jouets
Familles Rurales

Dimanche 22 novembre

Loto
Team RMC

Samedi 28 novembre

KB Trav’
Les Éonté·es

Samedi 5 décembre 

Loto de Noël
Rostrenen Football Club

Dimanche 6 décembre

Salle des fêtes de Bonen
Marché de Noël
Bonen Animations

Jeudi 10 décembre

Don de sang
Établissement Français du Sang

Samedi 12 décembre

École publique
Marché de Noël & kig ha farz
École publique & Association  
des Parents d’Élèves

D
É

C
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AGENDA
 DEIZIATAER

Décembre
 Kerzu

Dimanche 13 décembre

Marché de Noël
Action, Justice et Paix

Mercredi 16 décembre

Exposition de crèches de Noël
École Notre-Dame

Samedi 19  
& dimanche 20 décembre

Marché de Noël
Mairie de Rostrenen

Jeudi 31 décembre

Réveillon solidaire
Mairie & CCAS de Rostrenen

MEMENTO
SERVICES MUNICIPAUX

Espace France Services
Santé, famille, retraite, droits, logement, emploi :  
une aide pour vos démarches administratives  
du quotidien.

Cité administrative 
02 90 51 00 03
rostrenen@france-services.gouv.fr 

Espace François Mitterrand
02 96 57 42 05
mediatheque@ville-rostrenen.bzh 

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

14h - 17h

09h - 12h | 14h - 19h 

09h - 12h

10h - 13h

09h - 16h

09h - 12h

Médiathèque municipale
La Médiathèque propose plus de 50 000 
documents (romans, presse, BD, albums, 
CD et DVD…) ainsi qu’un accès à des postes 
informatiques et à une connexion WI-FI gratuite.

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

10h - 12h30 | 14h - 18h30

10h - 12h30 | 14h - 18h30

fermé au public (accueil  
de groupe sur demande)

14h - 19h

10h - 12h30 | 14h - 17h

mailto:rostrenen%40france-services.gouv.fr%20?subject=
mailto:mediatheque%40ville-rostrenen.bzh%20?subject=
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LE BRETON AU QUOTIDIEN À ROSTRENEN 
  AR BREZHONEG BEMDEZ E ROSTRENN  

ÇA S’ÉCRIT ÇA SE PRONONCE ÇA SIGNIFIE

LE PETIT LEXIQUE DU QUOTIDIEN EN BRETON

Les saisons 
Ar rannvloazioù

Les fruits  
et légumes  
Ar frouezh  

hag al legumaj

Genver 

C'Hwevrer 

Meurzh 

Ebrel 

Mae

Mezheven 

Gouere

Eost

Gwengolo

Here

Du

Kerzu

An hañv

Ar goañv

An nevezamzer

An diskar-amzer

'gEnvEr

'xwevrEr

mœrE

'ebrEl

'mE:

me'ze:vEn

'gwe:re

'Ewst

gwEn'go:lo

'he:re

dy:

'kErzy

en 'hã:

'er 'goã

an neve'zãmzEr

ãn diska'ramzEr

Janvier

Février

Mars

Avril

Mai

Juin

Juillet

Août

Septembre

Octobre

Novembre 

Décembre

L'été

L'hiver

Le printemps

L'automne

Les mois  
Ar mizioù

Ar frouezh		              ar 'frwe:s			         Le fruit

Al legumaj		              al le'gymaʃ 		        Le légume

An aval			               ãn 'a:val			         La pomme

Ar berenn		              ar be:rEn			         La poire

Ar gerez		              ar ge:rEsEn		        La cerise

Ar vananezenn		              ar vãnã:nEsEn		        La banane

Ar rezin			              ar 'rE:zin	  		        Le raisin

An domatezenn	             ãn to'matEsEn		        La tomate

Ar graoñenn		              ãn grãwiEn		        La noix

Ar garotezenn		              ka'rotEsEn		        La carotte

Ar gaol			               ar 'gawl			         Le chou

Ar c'haol-bleuñv	             ar x c:lflø:r			        Le chou-fleur

An aval-douar		              ãn aval'duar		        La pomme de terre

Ar c'hurjetez		              ar xyrʒetEs		        La courgette

Ar potiron 		          ar po'ti:rõn		         Le potiron

Ar saladenn		          sa'la:dEn			          La salade
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LE BRETON AU QUOTIDIEN À ROSTRENEN 
  AR BREZHONEG BEMDEZ E ROSTRENN  

ÇA S’ÉCRIT ÇA SE PRONONCE ÇA SIGNIFIE

Le jardin 
Al liorzh

Ar jardinerezh		              ar ʒardi'nE:rEs		        La jardinerie 

Ar vagerezh 		              ar vagE:rEz		        La pépinière

Al liorzh legumaj	             al 'li crs le'gymaʃ		        Le potager

Ar brousgwez 		              ar 'brusgwes		        L’arbuste

Ar gwez frouezh 	             ar 'gwe:s 'frwe:s		        L’arbre fruitier

Al ognonenn		              al oɲõnEn			        Le bulbe

Ar greun		              ar 'grø:n			         La graine

Ar blantenn		              ar blãntEn		        La plante

Ar wrizienn		              ar wrizjEn			        La racine

Ar garenn 		              ar 'ga:rEn			        La tige

Ar gazon		              ar ga:zõn			        Le gazon

Ar bleuñveg		              ar 'blœ̃:vEk		        Le massif de fleurs

Ar blantenn grap	             ar blãntEn gra:p		        La plante grimpante

Ar blantenn red		             ar blãntEn 're:t		        La plante rampante

Ar plant saladennoù 	             ar 'plãn sala:dEnu		       Les plants de salades

Ar plant tomatez 	             ar 'plãn to'matEs		        Les plants de tomates 

An eostad 		              ãn 'Ewstat		        La récolte

An hadañ 		              ar 'ha:dã			         Le semis

An douar-teil		              ãn duar'tEjl		        Le terreau

Ar rotel 			              ar 'rotEl			         Le compost

An temz 		              ãn 'tEms			         L’engrais

An douraer 		              ã̃n du'rE:r 		        L’arrosoir

Ar rañvell 		              ar 'rã:vEl			         La bêche

Ar binetenn 		              ar bi'netEn		        La binette

Ar garrigell 		              ar gari:gEl		        La brouette

Ar piketaer 		              ar pike'tE:r		        Le plantoir

Ar rastell		              ar 'rastEl			         Le râteau

An dastumer dour-glav	            ãn das'tymEr dur'glaw	       Le récupérateur d’eau de pluie

Ar bener		              ar 'be:nEr			        Le sécateur

Ar troc'herez-geot	             ar troherezgEwt 		        La tondeuse à gazon

Sources : Ofis Publik ar Brezhoneg - Office Publique de la Langue 
Bretonne & le livret « Al liorzhañ Le jardinage » édité par l’Ofis.
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BUDGET, VIE ÉCONOMIQUE, AMÉNAGEMENT URBAIN & RURAL
 BUDJED, BUHEZ EKONOMIKEL, TERKAÑ E KÊR & ER MAEZIOÙ

Tropik Afrik
Pélagie et Arnaud Attiekou ont 
ouvert leur épicerie de produits 
exotiques. Sont proposés 
des produits alimentaires et 
cosmétiques, des spécialités 
africaines, caribéennes ou encore 
asiatiques. Le magasin est ouvert 
du mardi au samedi de 8h30  
à 12h30 et de 13h30 à 19h30.

Saxophones  
& Vents
Nicolas Hommet a ouvert son 
atelier d’entretien et de réparation 
de saxophones et clarinettes.  
Il propose aussi de la location  
avec option d’achat, du troc  
ou du dépôt-vente d’instruments. 
L’atelier est ouvert les mardi, 
mercredi & jeudi ainsi que  
le samedi (sur rendez-vous).

Renaissance
Changement de nom et 
agrandissement pour le Comptoir 
des Quartiers, qui propose 
désormais 15m2 supplémentaires 
de vêtements, chaussures  
et accessoires pour femmes 
jusqu’à la taille 52. Le magasin  
est ouvert du mardi au samedi.

La Cabane  
du Lapin Magique
À bord de son foodtruck, Jérôme 
Bœuf prépare des menus à 
emporter tous les vendredis soir 
à partir de 18h. La carte des plats 
et desserts proposés, faits maison, 
change toutes les semaines.

Scooby & Cie
Le salon de toilettage  
(et accessoires pour chiens  
et chats) a déménagé et accueille 
désormais vos animaux  
de compagnie dans son nouvel 
établissement.
Horaires d’ouverture : lundi, mardi, 
mercredi et vendredi de 8h30 à 18h.

ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE 

23 rue Abbé Gibert
06 51 68 03 59

6 place du Martray 
06 30 48 07 58 
nicolas.hommet@orange.fr 

Galerie d’Intermarché, 
Zone du Cap Vert
06 74 87 99 08 
Facebook : 
Renaissancerostrenen 

Pizzamobil
Stéphane Mazellier propose  
des pizzas cuites au feu  
de bois, à emporter,  
préparées à la demande. 
Tous les dimanches de 17h à 21h.

Place du Porzh Moeloù
07 75 80 59 11

11 rue de Verdun

Place de la République  
06 68 51 50 53 – 
lelia22140@hotmail.fr - 
Facebook : La Cabane  
Du Lapin Magique

07 82 52 60 64
Facebook et Instagram : 
La Modiste Bretagne

La Modiste 
Sarah Debuigne s’apprête à poser 
les valises de son entreprise  
à Rostrenen, pour les retouches 
de vêtements et robes de mariées 
mais aussi pour la confection de 
coussins et rideaux sur mesures 
ou la création de cadeaux 
personnalisés pour les naissances. 

mailto:nicolas.hommet%40orange.fr%20?subject=
mailto:lelia22140%40hotmail.fr?subject=


Projets Budget total 
(HT)

Accompagnements  
financiers obtenus en 2025  
ou en cours de validation

Accompagnements financiers  
obtenus précédemment

Éco-rénovation  
de l’ancienne poterie 
en nouvel Office  
de Tourisme 
(Place de la République)

389 598 € 104 000 € Communauté  
de communes  
du Kreiz Breizh
(Fonds de concours)

124 594 €

56 095 €

État
(Dotation de Soutien  
à l’Investissement Local)

Région Bretagne
(Bien vivre partout  
en Bretagne)

Réhabilitation – 
extension 
de l’ancienne Mairie  
en nouveau tiers-lieu  
intercommunal  
« Nénuphare » 
(Place du Général  
de Gaulle)

928 394 € 150 000 € Communauté  
de communes  
du Kreiz Breizh
(Fonds de concours)

150 000 €

36 466 €

50 000 €

157 698 €

État

(Dotation d’Équipement  
des Territoires Ruraux)

(Dotation de Soutien  
à l’Investissement Local)

(Fonds National 
d’Aménagement et de 
Développement du Territoire)

Région Bretagne
(Bien vivre partout  
en Bretagne)

Requalification  
du niveau inférieur  
de la cité administrative 
en nouvel  
« Espace des Solidarités »  
(6 rue Joseph Pennec - 
voir page 35)

670 000 € 255 149 €

28 000 €

Département des Côtes 
d’Armor (Contrat  
de territoire)

Région Bretagne
Bien vivre partout  
en Bretagne

120 000 € État
(Dotation de Soutien  
à l’Investissement Local)

Création d'une 
Maison de Santé 
Pluriprofessionnelle
(6 rue Joseph Pennec -  
voir page 36)

1 400 000 € 201 907 €

100 000 €

275 800 €

150 000 €

État
(Dotation 
d’Équipement  
des Territoires Ruraux)

(Fonds Vert)

Région Bretagne
(Bien vivre partout en 
Bretagne)

Communauté  
de communes  
du Kreiz Breizh
(Fonds de concours)

Requalification des rues 
Marcel Sanguy et des 
Martyrs : végétalisation 
et création de voies 
douces, piétonnes  
et cyclables

824 700 € 49 000 € Département des Côtes 
d’Armor (Contrat de 
territoire)

171 112 € État
(Dotation d’Équipement  
des Territoires Ruraux)

TOTAL
1 313 856 €

TOTAL
865 695 €
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BUDGET

2025 : Subventions & accompagnements financiers
Afin de financer les projets menés tout en réduisant la dette communale et sans recourir à l’emprunt  
ni augmenter les taux d’imposition, la Municipalité a sollicité plusieurs accompagnements financiers extérieurs. 
D’autres subventions sont en attente, au titre de l’année 2026.
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CO-FINANCEMENTS

État
Dotation de Soutien  

à l’Investissement Local
120 000 €

Région Bretagne
Bien vivre partout en Bretagne

 28 000 €

Département des Côtes 
d’Armor

Contrat de territoire
255 149 €

Communauté de communes 
du Kreiz Breizh

Fonds de concours dans le cadre  
du pacte financier de solidarité

100 000 €

CITÉ ADMINISTRATIVE

Création d’un  
« Espace des Solidarités »
Le niveau inférieur de la Cité administrative accueillera 
prochainement un « Espace des Solidarités », composé  
de 10 locaux de 17 à 22 m2, qui permettra aux associations  
et services de solidarité de recevoir le public dans des locaux 
adaptés, mutualisables et accessibles. Les travaux  
de rénovation et d’extension commenceront en février  
2026 et dureront 10 mois.

670 000 € HT
Dont

Études
184 286 €

Travaux
485 714 € HT

BUDGET TOTAL  
(HT)

166 851 € 
(24,9 % du montant total)

FINANCEMENT MUNICIPAL

DÉCEMBRE 2023
Attribution de la mission de maîtrise d’œuvre 
au cabinet Olivier Faria

NOVEMBRE 2024
Approbation de l’avant-projet et du programme de travaux

SEPTEMBRE 2025
Obtention du permis de construire

OCTOBRE 2025	
Lancement de la consultation du marché public de travaux

DÉCEMBRE 2025
Travaux de désamiantage par l’entreprise EIMH
Attribution des lots de travaux de rénovation 
- construction aux entreprises

FÉVRIER 2026
Début des travaux

Dates-Clefs du Projet

Lots de travaux attribués  
et entreprises qui interviendront

Terrassement, voiries  
& réseaux divers

Pallardon TP 
(Trégueux)

27 930 €

Gros œuvre & 
démolition

FL Constructions CRD 
(Jugon-les-lacs)

134 634 €

Étanchéité AEB (Carhaix)	 23 500 €

Façades isolation 
thermique extérieure

Fernandes (Cavan) 40 600 €

Menuiseries 
extérieures

Menuiseries Le Cam 
(Trégueux)

38 500 €

Plâtrerie & isolation OPI (Cavan) 71 750 €

Menuiseries 
intérieures

Menuiseries Le Cam 
(Trégueux)

18 500 €

Plomberie	 Le Bihan (Garlan) 43 400 €

Électricité & 
ventilation

Marcel Gilot 
(Rostrenen)

38 900 €

Sols Carrelage revêtement  
Le Borgne (Quessoy)

31 000 €

Peinture Griffon peinture 
(Trégueux)	

17 000 €
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CO-FINANCEMENTS

État
Dotation d’Équipement  

des Territoires Ruraux
201 907 €
Fonds Vert
100 000 €

Région Bretagne
Bien vivre partout en Bretagne

275 800 €

Communauté de communes  
du Kreiz Breizh

Fonds de concours dans le cadre  
du pacte financier de solidarité

150 000 €

PROGRAMME DE TRAVAUX 

Maison de Santé 
Pluriprofessionnelle
La réhabilitation – extension du cabinet médical en Maison 
de Santé Pluriprofessionnelle (MSP) a commencé en juin 
2025 pour une durée de travaux prévisionnelle de 12 mois.
En appui sur le projet de santé local, le bâtiment neuf 
permettra l’exercice coordonné de la pratique médicale 
et paramédicale ainsi qu’un meilleur accès aux soins en 
proximité grâce aux 8 cabinets et salles de consultation, 
au grand hall d’accueil permettant la confidentialité des 
échanges et à un espace de réunion permettant la menée 
de projets collectifs ainsi qu’une chambre pour faciliter 
l’accueil de professionnel·les en formation.
La toiture de la partie en rénovation est d’ores et 
déjà terminée et le site a été raccordé fin décembre 
à la chaufferie bois de la Cité administrative. Le gain 
énergétique avec ce raccordement et les travaux d’isolation 
sera de 70 % et une réduction des gaz à effet de serre de 
66,7 %. Les travaux se poursuivent en 2026 avec la création 
de la partie prévue en extension.

1 400 000 € HT
Dont

Études
170 000 €

Travaux 
1 230 000 € HT

BUDGET TOTAL 
(HT)

672 293 € 
(48,02 % du montant total)

FINANCEMENT MUNICIPAL

MARS 2021
Acquisition du bâtiment par la Mairie et premiers  
travaux d’aménagement intérieur

JUILLET 2021
Ouverture du cabinet médical de Rostrenen 

MARS 2022
Création de l’association « Yec'hed an Holl » (« Santé 
pour toutes et tous ») par un collectif de professionnel·les 
de santé de Rostrenen, en partenariat avec la Mairie et 
l’Agence Régionale de Santé (ARS), pour élaborer un 
projet de santé qui vise une meilleure coordination des 
soins, l’interconnaissance des pratiques et une attractivité 
médicale renforcée

JUIN 2022
Démarrage des études, diagnostics et scénarios 
d’aménagement par la Sembreizh

AVRIL 2023
Labellisation officielle du projet de santé par l’ARS 
Bretagne qui valide la création d’une Maison de Santé 
Pluriprofessionnelle (MSP)

DÉCEMBRE 2023
Lancement de la procédure de marché public  
pour un cabinet d’architecte

FÉVRIER 2024
La maîtrise d’œuvre est confiée à l’agence Colas Durand 
Architectes

NOVEMBRE 2024
Validation du programme d’investissement et de travaux

FÉVRIER 2025
Lancement de la consultation des entreprises  
puis attribution des différents lots de travaux

JUIN 2025
Début des travaux pour 10 à 12 mois et relogement  
des médecins pour ne pas céer d’interruption des soins

Dates-Clefs du Projet

MAISON DE SANTE
6, rue Joseph Pennec
22110 ROSTRENEN

18/12/2024

PRON° projet
Etat

Format
Echelle
Indice
Auteur

24.08

Economiste
OPRYME
1, rue des Frères Montgolfier 22400 NOYAL
Tél. 02 96 31 26 55
M nouvier.a@opryme.fr

Bureau études Structure
STUDI STRUCTURES
1, rue des Frères Montgolfier 22400 NOYAL
Tél. 02 96 31 26 55
M studi-structures@orange.fr

Bureau études Fluide
EICE
16, rue de la Morgan 22360 LANGUEUX
T 02 19 00 09 40
M contact@eice.fr

Architecte
Colas Durand Architectes
10 rue des Portes Plouais 22400 LAMBALLE-ARMOR
T 02 96 31 65 99
M agence@colas-durand.fr
www.colas-durand.fr

Maître d'ouvrage
Mairie de Rostrenen
6 rue Joseph Pennec 22110 ROSTRENEN
T 02 96 57 42 00
M yoann.leneillon@ville-rostrenen.bzh

00
VA

Bureau études Acoustique
ACOUSTIQUE & CONSEIL
19, rue Cordière 22000 SAINT-BRIEUC
Tél. 07 78 70 00 96
M lg@acoustique-conseil.com

10
Futur

A3
-

PERSPECTIVE
FACADE EST
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Modernisation  
du réseau électrique
Enedis poursuit la modernisation de son réseau 
de distribution d’électricité sur la Commune : 
remplacement des fils électriques nus par du câble 
torsadé isolé, plus fiable et plus résistant face aux 
intempéries, avec l’objectif de renouveler l’ensemble  
de l’ancien réseau électrique avant fin 2030.

Plusieurs secteurs ont déjà bénéficié de ces travaux, 
notamment la rue de la Croix Haute, l’avenue Albert 
Torquéau, la Cité Bellevue, la rue de la Fontaine  
et la rue de Bel Air. De nouvelles interventions sont 
prévues en 2026 dans les rues René Le Magorec,  
de la Corderie et du Hambout.

RÉSEAUX

Adduction d’eau potable
La rue de Coatdernot et l'avenue Albert Torquéau 
vont bénéficier de travaux sur leur réseau d'adduction 
d'eau potable à partir du mois de février.
Ces travaux, portés par le Syndicat Mixte d’Adduction 
en Eau Potable du Kreiz Breizh Argoat (SMAEPKBA), 
suivis par le bureau d’ingénierie IRH et la SAUR et 
réalisés par l’entreprise Cise TP, comprennent le 
remplacement de 3 conduites d’eau potable en acier 
très vétustes, présentant des fuites et des rendements 
faibles.
La rue de Coatdernot sera concernée depuis son 
croisement avec la rue de Bel Air et jusqu’à son 
extrémité vers la rue de Torquéau (y compris les deux 
impasses de la Cité de Coatdernot). 
Afin d’ouvrir une tranchée dans l’axe de la chaussée, 
une déviation sera instaurée par la rue de Bel Air  
et le stationnement des véhicules sera interdit au 
droit du chantier mais sera rouvert au fur et à mesure  
de l’avancée de celui-ci. L’accès riverain sera maintenu. 

L’avenue Albert Torquéau sera concernée à partir 
du n°30 et jusqu’à son croisement avec la rue de 
Coatdernot. Seuls les branchements des habitations 
seront repris sur une conduite récente déjà existante. 

À cette occasion, la Mairie procèdera  
au remplacement d’un poteau incendie dans la rue 
de Coatdernot, équipement nécessaire aux sapeurs-
pompiers en cas de lutte contre un incendie,  
pour un montant prévisionnel de 2 055 €.

Effacement des réseaux
Dans le cadre du programme de requalification des rues Marcel Sanguy  
et des Martyrs, les rues de Kerlan, des Genêts et les routes de Kergrist-Moëlou 
et Kenroperzh bénéficient d’un effacement des réseaux électriques  
et télécom ainsi que de la rénovation de l’éclairage public.

Pour ces travaux menés pour le Syndicat Départemental d’Énergie  
des Côtes d’Armor (SDE 22) par Bouygues Énergie et Services, le reste  
à charge de la Commune s’élève à 59 000 € pour la rue de Kerlan, 52 000 € 
pour la rue des Genêts et 94 175,21 € pour les routes de Kergrist-Moëlou  
et Kenroperzh.

  

Vendredi 7 mars 2025 

  

  

 

Communiqué 
Syndicat Mixte d’Adduction en Eau Potable du Kreiz Breizh Argoat 

Commune de Rostrenen 
 

Fermeture du captage d’eau de Coadernault 
  

Splann et Mediapart ont publié un article au sujet de la fermeture du captage d'eau de Coadernault suite à l’information 
de la présence de PFAS. Le Syndicat Mixte d’Adduction en Eau Potable du Kreiz Breizh Argoat (SMAEPKBA) et la 
Commune de Rostrenen souhaitent confirmer cette information et apporter des précisions sur la situation. 

 Le SMAEPKBA a été averti de la présence de PFAS dans le captage de Coadernault par l’Agence Régionale de Santé (ARS 
Bretagne) le mardi 16 juillet 2024 en matinée, avec une valeur atteignant 3 fois la limite de qualité de 0,1 µg/l. 

Le SMAEPKBA a organisé une réunion d’urgence le mardi 16 juillet 2024 après-midi, en Mairie de Rostrenen, en présence 
de la Municipalité et du délégataire, afin de prendre les mesures de protection indispensables, dès l'alerte de l'ARS.  

Afin de protéger immédiatement les consommatrices et consommateurs, les trois structures ont conjointement rejeté la 
possibilité de dilution de la ressource en eau pour atteindre les valeurs réglementaires. Elles ont au contraire décidé de la 
fermeture totale du captage, qui a été effective dès le jeudi 18 juillet 2024, deux jours après l'alerte de l'ARS sur le 
dépassement des seuils.  

Depuis cette décision, le captage de Coadernault est fermé. L'intégralité de l'eau potable distribuée aux habitantes et 
habitants provient de l'interconnexion avec le Syndicat Mixte de Kerne Uhel, dont l'eau produite respecte, sans exception, 
tous les critères de qualité et de potabilité ainsi que l'ensemble des valeurs sanitaires en vigueur. 

En parallèle, et afin d'identifier l’origine de la pollution présente sur ce captage, une étude a été sollicitée auprès du Bureau 
de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) par les services de l’État (Direction Des Territoires et de la Mer), en charge 
des problématiques de pollution des sols. Les résultats de l'étude sont attendus pour le printemps 2025 et doivent faire 
l'objet d'une communication auprès du grand public, comme initialement prévu.  

Par ailleurs, l'ensemble des élus du territoire présents en Comité Syndical du SMAEPKBA ont été informés en détails 
de cette situation, le 26 septembre 2024. 

Sans attendre la fin de cette étude du BRGM et l'identification de l'origine des PFAS sur site, le SMAEPKBA a d'ores et déjà 
lancé un marché de maîtrise d’œuvre pour l’amélioration de la filière de Coadernault, en vue de l'élimination des PFAS.  

Cette situation risque de se reproduire sur d’autres captages et d’autres territoires dans les mois et années à venir, au vu de 
cette pollution historiquement répandue et désormais suivie et détectée de façon infaillible. En effet, les substances 
per- et polyfluoroalkylées regroupent plus de 4 000 composés chimiques présents dans de nombreux produits de la vie 
courante mais présentant des risques sanitaires et environnementaux. Antiadhésives, imperméabilisantes, résistantes aux 
fortes chaleurs, les PFAS sont très utilisées depuis les années 1950 dans plusieurs domaines industriels et produits de 
consommation courante. (https://www.anses.fr/fr/content/pfas-substances-chimiques-persistantes ). 

Il convient donc avant tout de les éliminer durablement des process industriels et de notre vie quotidienne, pour 
éviter leur diffusion dans notre environnement. 
 

Contacts :  
 

SMAEPKBA  02 96 36 38 09 - syndicat@smaepkba.fr    
Mairie de Rostrenen 02 96 57 42 00 - direction@ville-rostrenen.bzh   



AFFAIRES TECHNIQUES, MOBILITÉS, ESPACES PUBLICS & ÉNERGIES
  AFERIOÙ TEKNIKEL, FIÑVUSTED, LEC’HIOÙ FORAN & ENERGIEZHIOÙ

TRAVAUX DIVERS

Plantations d’arbres et de fruitiers
Commencée au printemps 2025, la revégétalisation des espaces publics continue afin de créer des îlots  
de fraicheur et désimperméabiliser les parkings pour une meilleure absorption de l'eau de pluie.

Les places du Faoven et du Docteur Raoult, le square de la Fontaine, les abords de la Médiathèque ainsi  
que les aires de jeux de Koadernod et de Bonne Nouvelle accueillent désormais 7 liquidembars, 1 tulipier  
de Virginie, 5 cerisiers du japon, 6 pêchers, 2 chênes verts, 1 bouleau pleureur, 1 albizzia et 1 arbre de Judée. 

La Municipalité a également engagé la plantation de 100 arbres fruitiers :  77 arbres ont été plantés  
au verger partagé de Kastell Dour. 

23 autres arbres ont été plantés sur deux autres sites : 11 arbres à pont de Bonen et 12 arbres  
à Bonne Nouvelle. 

Il s'agit de 30 pommiers, 25 poiriers, 10 pêchers, 13 cerisiers, 12 pruniers et 10 noyers,  
commandés auprès de pépinières locales : la Forêt du Jardin du Robin à Mellionnec,  
la Ferme aux arbres à Plouray et la pépinière de Belle Fontaine à Sainte-Brigitte.  
Le montant de l'opération, arbres et protections, s'élève à 4 680 €.  

Cinéma
L’entreprise BCJB Charles Boujeant  
de Rostrenen est intervenue début  
janvier pour effectuer la rénovation  
de l’éclairage et du variateur de lumière  
de la salle du Ciné Breiz (8 418 €).

Fibre optique :  
le déploiement progresse
Mégalis poursuit le déploiement de la fibre optique.
La partie « transport » du réseau est terminée. Il s’agit des câbles 
principaux qui alimentent l’ensemble des armoires de rue : l’ossature du 
réseau est donc en place.

La partie « distribution » est en cours de déploiement.  
Elle correspond au réseau qui part de chaque armoire de rue  
pour alimenter les boitiers au plus près des habitations. 

Début décembre, sur la commune, le taux de commercialisation 
(abonnements fibre souscrits par les habitant∙es, tous opérateurs 
confondus) atteignait 42%.

Pour suivre le déploiement selon votre adresse : 
 www.megalis.bretagne.bzh

Lutte contre les nuisances 
causées par les pigeons
En partenariat avec les commerces volontaires du 
centre-ville, la Mairie a acquis, auprès de l’entreprise 

Attila Couverture de Loudéac, des pics contre 
les pigeons, à disposer dans les gouttières 
pour éviter la saleté des trottoirs. L’entreprise 
procède à l’installation des pics en ce mois de 
janvier. Le coût du nettoyage des gouttières 
et de la pose des pics est à la charge des 
propriétaires des bâtiments.
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Sentier du Vallon de Campostal
Le sentier-découverte du Vallon de Campostal est rénové. Des panneaux 
d’information accueillent de nouveau les promeneuses et promeneurs 
qui peuvent y découvrir les essences d’arbres présentes le long du 
sentier grâce aux tables de lecture refaites à neuf. Du mobilier urbain 
a également été installé (bancs et poubelles). L’entreprise Pic Bois a 
procédé à la fabrication et à la pose des panneaux et mobilier pour un 
montant total de 41 871 €.

La passerelle de l’étang, qui avait été démontée en raison du mauvais  
état de sa structure, va également être remplacée par une passerelle  
en structure métallique et revêtement bois, fabriquée par l’entreprise 
Tertu pour un montant de 49 974 €.

Six essences différentes d'arbres sont en cours de replantation cet hiver 
pour accompagner la réfection du sentier d’interprétation : viorne obier, 
peuplier blanc, saule Marsault, saule pleureur, genêt à balai et sorbier  
des oiseleurs.
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L’amélioration de l’ouverture du square de la Fontaine 
vers le centre-ville avait été indiquée dans le plan 
d’actions « Petites Villes de demain », afin de faciliter 
les parcours et la valorisation des espaces publics.

Ainsi, la possibilité de créer un passage entre la salle 
de la Fontaine et le square a été étudiée par la Mairie, 
avec l’accompagnement du Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et de l’Environnement des Côtes 
d’Armor (CAUE 22) et des Architectes des Bâtiments 
de France (ABF). 

Le mur existant sera donc ouvert pour permettre  
la création d’un escalier en pierres, dans le respect  
des contraintes liées à la proximité de la Collégiale.  
Le montant prévisionnel de ces travaux s’élève  
à 65 000 €.

En parallèle, dans le cadre de l’étude urbaine en 
cours avec le collectif « Têtes Bêches » et « Le sens 
de la ville », les scénarios d’ouverture et d’accessibilité 
du square par la place du Porzh Moeloù continuent 
également de progresser.

Square de la Fontaine

Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement des Côtes d’Armor - 29 avenue des Promenades, 22000 St-Brieuc 
T: 02 96 61 51 97 - E : caue22@wanadoo.fr - www.caue22.fr

Un escalier à l’échelle du site. 
Il existe un accès véhicule et PMR sur l’Ouest de la parcelle ainsi qu’un accès piéton à l’Est desservant la Fontaine 
de dévotion de Rostrenen. Pour conserver l’intérêt de ces passages existants, et le caractère vernaculaire de 
ce contexte, il serait judicieux d’opter pour un escalier de taille relativement modeste et sobre. Le dessin ci joint 
propose un escalier droit longeant le mur. Cette disposition à l’avantage de ne pas créer des espaces résiduels en 
contrebas tout en répondant à l’échelle du site. 

Secteur d’intervention : Rostrenen 
Salle de la Fontaine 

Date de la visite : 11/04/2025
 Date du conseil : 18/04/2025

Type de Projet : Cration d’un escalier

salle de la fontaine 

Fontaine 

square de la fontaine 

> escalier droit avec aména-
gement paysager au pied afin 
d’éviter un angle résiduel en 
contrebas 
> abaissement du mur pour plus 
de visibilité entre la terrasse 
de la salle de la fontainre et le 
square  

> aménagement paysager ou 
oeuvre artistique pour revalo-
riser le pignon ou dissimuler 
l’accès privé du commerce 

> désenclaver cet espace en 
modifiant le carré paysager 
existant 

Proposition pour améliorer les liaisons visuelles et physiques entre la salle de la fontaine, la collégiale et le square 
de la fontaine  

accès existant 

Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement des Côtes d’Armor - 29 avenue des Promenades, 22000 St-Brieuc 
T: 02 96 61 51 97 - E : caue22@wanadoo.fr - www.caue22.fr

Désenclaver l’espace en belvédère et en contrebas pour donner à voir. 
Pour donner une plus grande visibilité au parc depuis l’espace associatif, et réciproquement d’ouvrir une vue depuis 
le parc jusqu’à la collégiale, il est conseillé d’abaisser le mur en pierres et de conserver une hauteur de 1.0m régle-
mentaire pour respecter la hauteur de chute. 

Pour désenclaver la partie en contrebas, il est conseillé de retravailler le massif existant ainsi que le muret qui cloi-
sonne l’espace pour permettre un passage direct au centre du parc. 
Le massif restant en place à l’Ouest et l’ajout de plantes grimpantes ou de massif au pied de la façade de l’exten-
sion du commerce pourraient « dissimuler » ce pignon peu qualitatif. Avec l’autorisation du propriétaire, il pourrait 
aussi être imaginé dans le cadre d’un projet artistique, de travailler ce pignon de façon à le voir « autrement » qu’il 
n’est. 

Au pied de l’escalier jusqu’au mur qui sépare le jardin de l’espace fontaine, il pourrait être envisagé de remplir cet 
espace d’arbustes ou de plantes supportant une exposition peu favorable. Cette solution pourrait permettre d’éviter 
un angle résiduel. 

Concevoir un escalier sobre 
Pour s’intégrer harmonieusement au contexte, l’escalier peut être maçonné en pierres récupérées suite à l’abais-
sement du mur. Un garde corps simple avec un barreaudage vertical en métal pourrait accompagner la volée des 
marches. Cet ensemble devra respecter les normes d’accessibilités et de sécurité et sera soumis à l’acceptation 
d’un bureau de contrôle. 

Hangar 
N’étant pas à l'origine de la demande de conseil mais évoqué rapidement lors de mon passage, je vous conseille 
fortement de vous rapprocher d’un bureau d’étude bois ou béton pour essayer de maintenir le hangar qui se trouve 
en surplomb du parc et pouvant servir de scène ou lieu de rassemblement. Je joins à mon mail des contacts allant 

> abaissement du mur 
H > 1 m 

> création d’un espace paysager 
en contrebas dans l’angle 
résiduel 

> ouverture de l’espace que le 
square 

Secteur d’intervention : Rostrenen 
Salle de la Fontaine 

Date de la visite : 11/04/2025
 Date du conseil : 18/04/2025

Type de Projet : Cration d’un escalier
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MOBILITÉS

Nouvelles bornes de recharge pour véhicules électriques
Deux nouvelles bornes de recharge pour véhicules électriques verront le jour d’ici le printemps sur la place  
du Porzh Moeloù. Ces bornes sont installées par le Syndicat Départemental d’Énergie des Côtes d’Armor (SDE22) 
et font partie du réseau Ouest Charge. 

Ce projet d'Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques (IRVE) à Rostrenen coûtera au total 115 000 € 
TTC. La Communauté de communes (CCKB) participe à hauteur de 17 000 € HT et le reste est pris en charge par 
le SDE22. La Commune intervient uniquement sur la réalisation de la plateforme en enrobé pour un montant de 
travaux de 11 000 €.

Il s’agit d’un super-chargeur ou borne ultra rapide (180 kW) et d’une borne accélérée (24 kW) :

AFFAIRES TECHNIQUES, MOBILITÉS, ESPACES PUBLICS & ÉNERGIES
  AFERIOÙ TEKNIKEL, FIÑVUSTED, LEC’HIOÙ FORAN & ENERGIEZHIOÙ

Le super-chargeur,  
à 100% en moins  
de 20 minutes !
Le tarif pour les abonné∙es Ouest Charge est de 0,55 € 
TTC par kWh + 0,20 € par minute après la 1ère heure*. 
Pour les non-abonné∙es, une majoration de 1 € est 
appliquée par recharge.

*Le montant facturé est plafonné à 50 € par charge.

La borne dite « accélérée » 
pour une recharge  
en moins d’une heure
Elle offre trois points de charge.

Le tarif pour les abonné∙es Ouest Charge est  
de 0,33 € TTC par kWh + 0,20 € par minute  
après la 5e heure*. Pour les non-abonné∙es, une 
majoration de 1 € est appliquée par recharge.

*Le montant facturé est plafonné à 50 € par charge.

Le réseau Ouest Charge est un réseau public complémentaire des bornes privées ou individuelles existantes 
pour répondre aux besoins des automobilistes effectuant de longs trajets ou des déplacements occasionnels 
non planifiés. Le maillage du territoire permet d'offrir aux propriétaires de véhicules électriques plus d'autonomie 
dans leurs déplacements. Aujourd'hui, les Côtes d’Armor bénéficient de 222 bornes accélérées, 10 bornes rapides 
et 6 super-chargeurs.

Grâce à un badge Ouest Charge, il est possible d’accéder aux bornes des Côtes d'Armor, du Finistère,  
d'Ille-et-Vilaine, de Loire-Atlantique, de Vendée, du Maine-et-Loire et de Mayenne, ainsi que de nombreux réseaux 
sur le reste de la France.

Les demandes de badge s’effectuent sur www.ouestcharge.fr pour 10 €.

Le paiement par carte bancaire, l’application mobile OuestCharge et le QR-code présent sur les bornes 
permettent également d'accéder au service de recharge.

Un numéro d’assistance et de dépannage est en service 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24  au 02 52 07 00 06  
et sur serviceclient@ouestcharge.fr. 

http://www.ouestcharge.fr
http://serviceclient@ouestcharge.fr
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Au Lycée des Métiers Rosa Parks, la Région Bretagne 
construit un gymnase neuf pour remplacer l’ancien 
équipement municipal devenu vétuste. 

Pilotée par SemBreizh, l’opération est chiffrée  
à 8,5 M€ TTC et incluse dans un programme global 
estimé à 17,39 M€ TTC, qui comprend aussi  
la restructuration des ateliers pédagogiques  
(2 764 m²). Cette seconde opération, engagée  
depuis avril 2025, court sur 26 mois jusqu’à mai 2027.

Dessiné par MAArchitectes, le bâtiment (3 113 m²) 
accueillera une salle multisports de 1 300 m²  
(12,40 m de haut) et une salle multi-activités d’environ 
400 m², complétées notamment par une salle  
de musculation, des vestiaires, une infirmerie,  
des bureaux et des espaces techniques.  
La partie haute donnera accès à des tribunes  
de près de 300 places.

Le nouveau gymnase est construit à l’emplacement 
de l’ancien parking du lycée. Aussi, en partenariat  
avec la Mairie et l’IND Campostal, un parking 
provisoire a été créé pour la durée les travaux,  
chemin de Campostal, sur le site du Collège-Lycée.

Alors que le chantier a débuté en octobre 2024,  
le bâtiment a été mis hors d’eau et hors d’air à l’été 
2025 et les travaux intérieurs se poursuivent. 

La toiture intégrera près de 900 m² de panneaux 
photovoltaïques, pour autoconsommer une partie  
de l’énergie produite et réduire les charges.  
Les chantiers comportent également des clauses 
sociales, avec 6 335 heures prévues en contrats 
d’insertion, au bénéfice de l’emploi local.

La livraison est désormais annoncée pour la fin 
du printemps 2026 et le planning d’usage de cet 
équipement sera à établir par la suite entre le Lycée,  
la Mairie et les associations sportives dont le Club  
de Badminton, dont la fédération nationale est partie 
prenante du projet initial. 

Les travaux se poursuivront jusqu’à l’automne  
avec la démolition de l’ancien équipement  
et l’aménagement des espaces extérieurs. 

L’actuelle salle de sport reste utilisée jusqu’à 
l’ouverture, avant sa déconstruction et les travaux de 
réaménagements extérieurs, dont du stationnement.

RÉGION BRETAGNE

Un nouveau gymnase au Lycée Rosa Parks

HABITAT, SPORTS & INFORMATION-COMMUNICATION
  ANNEZAÑ, SPORTOÙ & TITOURIÑ-KEHENTIÑ
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HABITAT, SPORTS & INFORMATION-COMMUNICATION
  ANNEZAÑ, SPORTOÙ & TITOURIÑ-KEHENTIÑ

LOGEMENTS ACCESSIBLES

Construction de 23 nouveaux  
logements à Bonne Nouvelle

Service Foncier & Population 
urbanisme@ville-rostrenen.bzh
02 96 57 42 00

HABITAT

Terrains à bâtir disponibles
Deux terrains nus et viabilisés sont encore disponibles à la vente et à la construction  
dans le lotissement communal de Kastell Dour :
  �le lot n°3 d’une superficie de 747 m2 pour un prix forfaitaire de 11 440 € 
  �le lot n°5 d’une superficie de 811 m2 pour un prix forfaitaire de 12 600 €.

Les personnes intéressées sont invitées à se faire connaître auprès du service Foncier & Population de la Mairie.

En partenariat avec la Mairie et la Communauté de communes, 
Terres d’Armor Habitat agrandit son parc locatif sur le territoire  
avec la construction de logements, rue du Hambout, sur une
parcelle de 8 577 m2 dont il est propriétaire. Le projet comprend
la construction d’un petit immeuble collectif avec un étage,
abritant 23 logements locatifs.

Différents types de logement sont prévus : 
  �9 logements T2 : logements avec 1 chambre
  �11 logements T3 : logements avec 2 chambres
  �3 logements T4 : logements avec 3 chambres

Les prestations seront de qualité : grands séjours, jardins au 
rez-de-chaussée, balcons aux étages, recours aux énergies 
renouvelables avec des panneaux photovoltaïques. Chaque 
logement sera pourvu d’une place de stationnement. 

Le permis de construire a été obtenu en février 2025  
et la maîtrise d’oeuvre est assurée par AUPE Bretagne. 
Les travaux de construction sont programmés en 2026 
pour une livraison fin 2027.

SUBVENTIONS SOLLICITÉES  
PAR TERRE D’ARMOR HABITAT

État 

50 255 €

Région Bretagne 
300 000 €

Département  
des Côtes d’Armor 

161 000 €

Communauté de communes 
du Kreiz Breizh 

138 000 €*

Commune de Rostrenen 
69 000 €*

Action logement
10 500 €

Autres 
391 000 €

*Dans le cadre du dispositif  
de la Communauté de Communes du Kreiz 
Breizh (CCKB) pour l’accompagnement de 
la construction de logements neufs locatifs 

sociaux : la Communauté de communes 
contribue à hauteur de 6 000 € maximum par 
logement, la Ville contribue à hauteur de 50 % 

maximum de la participation de la CCKB.

MONTANT TOTAL  
DE L’OPÉRATION

 3 963 031 €

BUDGET PRÉVISIONNEL

GSPublisherVersion 0.38.100.53

Projet n° 2 2 1 1 0 2

APDTERRES D'ARMOR HABITAT
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HABITAT, SPORTS & INFORMATION-COMMUNICATION
  ANNEZAÑ, SPORTOÙ & TITOURIÑ-KEHENTIÑ

Nénuphare 
Place du Général de Gaulle 
numerique@ville-rostrenen.bzh
06 09 21 28 29

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

Diagnostic des surfaces et des stades
La société Vic Ouest, spécialisée dans les équipements sportifs, a été mandatée par la Mairie pour réaliser  
cet hiver un diagnostic complet des terrains et des stades Pierre Prat et Auguste Girot.

Il s’agit d’analyser la constitution des terrains et des sols, les systèmes de drainage et d’écoulement des eaux  
et d’étudier les possibilités de réhabilitation de la piste d’athlétisme et d’un terrain synthétique praticable toute 
l’année pour le football, le football gaélique et les établissements scolaires.

Le montant de cette étude, qui permettra d’établir des scénarios techniques et financiers de réhabilitation  
de ces aires sportives, s’élève à 4 200 €.

Stade Auguste Girot
En fin d’année 2025, l’entreprise Bouygues Énergie et Services, sous la conduite 
du Syndicat Départemental d'Énergie des Côtes d'Armor (SDE 22), a procédé  
à l'installation de nouveaux mâts surmontés de projecteurs LED pour permettre 
des économies d’énergie et un éclairage amélioré.

Le montant des travaux s’élève à 81 200 € dont 49 000 € à la charge  
de la Commune.

En ce début d’année, deux bancs de touche ont été acquis auprès de l’entreprise 
Sport Nature pour 4 251 € et installés par les Services Techniques.

Stade Pierre Prat
En février, une rampe sera créée pour permettre l'accessibilité des vestiaires aux personnes  
à mobilité réduite. L’entreprise Colas installera cette rampe pour 14 444 €  
et la Métallerie Goude fabriquera et installera la main courante pour 6 666 €.

Piste de BMX
L’éclairage de la piste va être rénové pour un montant de 1 139 €, par l’entreprise Yesss Électrique de Pontivy. 
En partenariat avec le Cyclo-Club du Blavet, la réhabilitation de la piste est à l’étude afin de permettre de 
continuer les entraînements dans de bonnes conditions et de maintenir l’accueil des compétitions de niveaux 
départemental et régional.

MÉDIATION INFORMATIQUE

Le Conseiller numérique s'installe à « Nénuphare »
Mickaël Le Moullec, conseiller numérique municipal, est dorénavant installé à « Nénuphare », tiers-lieu 
intercommunal installé dans le bâtiment rénové de l’ancienne mairie. Il y reçoit les personnes qui souhaitent  
un accompagnement informatique au cours d’ateliers collectifs ou de séances individualisées qui vont de la prise  
en main du matériel informatique à la maîtrise de logiciels et l’utilisation quotidienne d’internet.
En 2025, 222 accompagnements ont été menés (62 de plus qu’en 2024), notamment auprès des personnes  
de 60 ans et plus (70 %).

mailto:numerique%40ville-rostrenen.bzh?subject=


De nouvelles plantations  
dans la cour maternelle  
de l'École publique
La cour maternelle de l’École publique a été en partie 
revégétalisée cet été, afin de favoriser le bien-être 
des enfants et devenir un outil pédagogique pour 
sensibiliser aux enjeux de transition écologique  
et de biodiversité.

À la fin de l'automne des plantations ont été 
effectuées par les élèves avec le soutien des services 
techniques et d'Alain Gilfort, de l'association  
Ti Potager. Pour un montant de 940 €, petits fruitiers, 
plantes grimpantes, aromatiques, graminées sont 
venus enrichir la nature présente dans l'école.. 

À Rostrenen, les mégots  
se jettent dans un cendrier !
Lors de l'événement « Nettoie ta ville » organisé par le Conseil 
des jeunes en 2024 et 2025, les écoles participantes avaient 
constaté la présence de nombreux mégots sur la voirie. 
En réponse à ces incivilités et avec l'appui de l'entreprise 
Roudenn Grafik pour les visuels, la classe de CM1-CM2 de 
l'École publique a réalisé 6 affiches pointant les conséquences 
environnementales des mégots jetés dans la nature.

La Mairie de Rostrenen a acheté 12 cendriers, conçus  
pour y glisser une affiche A3, pour un montant de 1 330 €. 
Ils ont été installés dans plusieurs endroits du centre-ville  
et conformément à la réglementation qui interdit de fumer 
dans les parcs, les stades et aux abords des écoles.

SENSIBILISATION ENVIRONNEMENTALE

Budget participatif
Dans le cadre du budget participatif 2025, les 
habitant·es de Bonen avaient choisi de voir réaliser le 
projet d’amélioration des conditions d’accueil de la 
salle polyvalente.

Les services techniques ont ainsi, en lien avec 
l'association Bonen Animations et l'association Don 
Bosco qui occupe actuellement les lieux pour une 
session de formation, pu enlever les plaques qui 
fermaient l'ancien préau de l'école, afin de lui faire 
retrouver son allure et sa fonction d'origine. Ils ont 
ensuite installé des prises électriques destinées à 
faciliter les événements festifs et la restauration  
(505 €).

Les travaux à venir concernent l’isolation thermique 
de la salle, le remplacement de 5 radiateurs et 2 portes 
extérieures pour un montant prévisionnel de 8 719 €.

CONCERTATION CITOYENNE
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CONCERTATION, ENFANCE-JEUNESSE, TOURISME & TRANSITIONS
  KENDONIAÑ, BUGALE–YAOUANKIZ, TOURISTEREZH & TREUZKEMMOÙ 



AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ, SENIORS & SOLIDARITÉS     
 AFERIOÙ SOKIAL, YEC’HED, HENIDI & KENGRED

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS)

Une fin d’année active & festive
En décembre, les membres du CCAS se sont fortement mobilisé·es : 

Le 13 décembre, une séance au Ciné Breiz a été offerte à plus de 50 personnes accompagnées  
par les associations de solidarité.

Avec le Conseil des Jeunes, Don Bosco, Familles Rurales et les établissements scolaires,  
plus de 130 boîtes de Noël solidaires ont été confectionnées et offertes.

Les colis de fin d’année offerts aux 85 Rostrenois·es âgé·es de plus de 90 ans ont été achetés auprès de 
Croq’Nature et accompagnés de cartes de vœux réalisées par les écoles et collèges, puis apportés à domicile,  
en EHPAD et à la Résidence autonomie. En cas d’absence, un avis a été déposé dans la boîte aux lettres  
pour retirer le colis à la Mairie jusqu’au 30 janvier.

Enfin, le 31 décembre, avec le Comité Communal Animations & Événements, la troisième édition  
du « Réveillon solidaire et partagé » a rassemblé près de 100 personnes de toutes générations, autour  
d’un grand banquet partagé, de la musique du groupe Son An Doré et de danses jusque tard dans la nuit.

Résidence autonomie de Cornouaille
02 96 29 27 07 
Mairie
02 96 57 42 00
contact@ville-rostrenen.bzh

LOGEMENT SENIORS 

Une offre de logement 
partagée, adaptée  
et accessible
La Résidence autonomie de Cornouaille est conçue 
pour accueillir les personnes âgées autonomes, seules 
ou en couple, qui ne peuvent ou n’ont plus l’envie 
de vivre à domicile. L’établissement, non médicalisé, 
propose à la location 23 logements (20 T1bis et 3 T2).

Vivre dans une résidence autonomie permet de rester 
indépendant·e, d’entretenir une vie sociale dans un 
environnement sécurisé proposant de nombreux 
services au quotidien : restauration, animations, 
sorties, veille de nuit, diététicienne et psychologue.

Chaque appartement est équipé d’une kitchenette, 
d’une terrasse ou d’un balcon et d’un dispositif  
de téléassistance. 

Pour toute information ou demande de logement, 
rapprochez-vous de l’accueil de la Mairie ou de la 
Résidence autonomie (rue de Cornouaille).
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VIE ASSOCIATIVE, ÉVÉNEMENTIELLE, FESTIVE & CULTURELLE
  BUHEZ GEVREDIGEZHEL, DARVOUDOÙ, FESTOÙ & SEVENADUR 

DEVOIR DE MÉMOIRE

Un nouveau monument dédié  aux victimes de toutes les guerres
Érigé en 1920, le monument aux Morts situé sur la 
place du Général de Gaulle (représentant un Poilu 
à l’assaut des lignes ennemies) présente depuis 
plusieurs années un état de dégradation très avancé. 
Sa structure métallique est fortement touchée par la 
corrosion, entraînant notamment la désagrégation 
de sa partie basse et la chute de plusieurs éléments. 
Après expertises, aucune restauration durable n’est 
plus envisageable.

La Municipalité a donc décidé d’engager dès 2024 un 
projet de nouveau monument, dédié à la mémoire 
des victimes de toutes les guerres. Soucieuse de 
préserver une cohérence artistique avec les œuvres 
déjà présentes en ville, elle a confié ce projet à 
Christophe Milcent, artiste et sculpteur sur métal.

Ainsi, l’artiste a conçu une œuvre composée de deux 
structures métalliques de trois mètres de hauteur,  
se faisant face. La sculpture symbolise les dualités  
du monde : la vie et la mort, les souffrances des 
femmes et des hommes, civil·es et militaires, d’ici  
et d’ailleurs. Les mains qui se rejoignent au sommet 
évoquent l’altérité et la recherche d’unité, tandis que 
la colombe et le rameau d’olivier incarnent la justice 
et la paix.

Installé sur l’Esplanade des Justes parmi les Nations 
et présenté lors de la cérémonie du 11 novembre 2025, 
le monument sera finalisé, complété de plaques 
commémoratives et inauguré officiellement en 2026.

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
DU KREIZ BREIZH (CCKB)

Les bibliothèques  
et médiathèques  
du Kreiz Breizh  
travaillent en réseau !
Le réseau des bibliothèques et médiathèques du Kreiz Breizh a été créé 
cette année sous l’impulsion de la Communauté de communes.

Pour la première fois, en partenariat avec les structures de petite enfance, 
un programme d’animations autour du livre et de la lecture a donc été 
pensé collectivement pour le très jeune public (0-3 ans), leur famille  
et les adultes qui s’en occupent au quotidien.

Jusqu’en juin 2026, le projet « À petits pas, lis avec moi » proposera  
des animations gratuites afin d’explorer la diversité des livres et des albums, 
pour valoriser le rôle du livre et de la lecture dans le développement  
des jeunes enfants.

Sont prévus plusieurs événements culturels (spectacles, contes, ateliers, lectures musicales…), des formations et 
des conférences pour les familles, professionnel·les de la petite enfance, bibliothécaires, enseignant·es, ATSEM…

Le programme complet et détaillé est disponible sur le site www.kreizbreizh.bzh.

Animations en bibliothèques & médiathèques,  

pour les 0-3 ans, et les accompagnant·es

Abadennoù e levraouegoù ha mediaouegoù,  

evit ar re vraz, hag ar re vunut

2025/2026

0-3 ans

Service Vie associative et culturelle 
reseau.bibliotheques@cckb.bzh

Monument de mémoire sculpté par Christophe Milcent  
pour la Ville de Rostrenen et photographié par Raymond Quinio.

http://www.kreizbreizh.bzh
mailto:reseau.bibliotheques%40cckb.bzh?subject=
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PATRIMOINE

Collégiale Notre-Dame du Roncier
Depuis plusieurs mois, la Collégiale Notre-Dame 
du Roncier fait l’objet de nombreuses opérations 
d’entretien visant à préserver son patrimoine 
architectural. 

Les façades du monument ont été dévégétalisées, 
un nettoyage des gouttières et des descentes d’eau 
a été effectué et plusieurs fuites dans la toiture ont 
été réparées par les cordistes de l’entreprise Altitude 
Services.

Suite au diagnostic du beffroi ayant mis en évidence 
des désordres importants dus à un vieillissement 
structurel, l'entreprise Art Camp de Morieux a été 
mandatée pour sécuriser la structure porteuse 
des cloches et carillons. 

Une première intervention a été réalisée pour déposer 
les éléments abîmés de la chambre des cloches, 
une deuxième intervention est programmée en ce 
début d'année pour déposer temporairement les 
cloches du beffroi pour un montant total de 20 650 €.

L'architecte du Patrimoine Delphine Isabel, spécialisée 
dans la restauration des bâtiments patrimoniaux,  
a été sélectionnée par la Mairie pour mener une étude 
et un diagnostic intégral de la Collégiale afin d'établir 
une programmation précise et pluriannuelle  
des travaux à mener. Le montant de ce travail  
qui durera jusqu’en avril s’élève à 45 325 €.

Afin de disposer d'une vision détaillée de l'édifice, il est prévu en janvier le survol d'un drone pour obtenir  
une modélisation numérique de la Collégiale, outil indispensable à l'analyse de l'état des structures extérieures  
et intérieures.

Le besoin de remplacement de l'escalier vétuste situé à l'arrière de la sacristie est identifié.

Enfin, la fontaine Notre-Dame du Roncier fera aussi l'objet de travaux d'entretien.

MATRIMOINE CULTUREL

Interventions artistiques pour la salle Katell
En souvenir de Katell, célèbre poétesse belgo-rostrenoise, la Mairie a fait le 
choix de donner son nom à la salle de l'heure du conte de la Médiathèque, 
qui portera son nom : « Salle Katell ». 

Pour valoriser cet hommage, deux interventions artistiques sont en 
cours. L’artiste Nelio Riga, déjà invité par l’association La Fourmi-e lors du 
Festival  « In Cité » 2025, mettra en couleur le mur d’enceinte  
de la salle. 

Le dessinateur Alain Goutal, ami proche de Katell, décore lui la porte 
d’entrée, en s’inspirant de son univers de contes et de poésie.

VIE ASSOCIATIVE, ÉVÉNEMENTIELLE, FESTIVE & CULTURELLE 
  BUHEZ GEVREDIGEZHEL, DARVOUDOÙ, FESTOÙ & SEVENADUR 

DEVOIR DE MÉMOIRE

Un nouveau monument dédié  aux victimes de toutes les guerres

Monument de mémoire sculpté par Christophe Milcent  
pour la Ville de Rostrenen et photographié par Raymond Quinio.

 Nelio Riga à l'œuvre
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EN BRETON
    E BREZHONEG 

Arfolk, le label breton  
& indépendant
Arfolk est un label discographique indépendant 
spécialisé dans la musique bretonne et la musique 
celtique, installé dans le Kreiz Breizh, à Gouarec.

Le label, créé en 1965, a racheté le catalogue  
de la Coop Breizh en juin 2023 et gère désormais  
500 albums d’artistes bretonnes et bretons dont  
il propose l’achat sur différents supports, CD  
ou vinyles, mais également la possibilité de les 
écouter en ligne.

L'autre spécialité d’Arfolk réside  dans la création 
de playlists (ou listes de lecture musicale) 100% 
musiques de Bretagne ! Le label élabore des listes  
de morceaux musicaux autour d’un thème et sont 
disponibles sur les sites d’écoute en ligne. 

Des sélections existent autour des compositions 
d’un·e artiste, d’une époque ou d’un style musical, 
de nouveautés sur la scène bretonne ou encore 
d’événements festifs... 

Pour les fêtes de fin d’année, le label avait  
par exemple créé une liste intitulée « Nedeleg e Breizh 
– Noël en Bretagne » qui a pu trouver sa place… dans 
les rues de Rostrenen durant le marché de Noël !  

Découvrez les artistes et sélections musicales  
sur le site www.arfolk.bzh.

10 rue des Halles 22 570 Gouarec 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h  
et de 13h30 à 18h 
www.arfolk.bzh 
Facebook ® : Arfolk

Al label dizalc’h  
& breizhad
Arfolk zo ul label pladennoù dizalc’h evit ar sonerezh 
Breizh hag ar sonerezh keltiek, hag a zo staliet e 
Gwareg e Kreiz-Breizh. 

Krouet e oa bet al label e 1965 hag adprenet en doa 
katalog Coop Breizh e miz Mezheven 2023. Diwar 
vremañ e ra war-dro 500 albom graet gant arzourien 
hag arzourezed breton ha gwerzhañ a ra anezhe e 
skoroù liesseurt, CD pe vinil, hag enlinenn ivez evit 
selaou e streaming. 

Unan eus perzhioù pennañ Arfolk eo ivez an dibaboù 
tonioù (pe listennoù tonioù da selaou) a vez krouet 
ganti… gant sonerezh 100% mod Breizh ! Al label a sav 
listennoù tonioù war un tem bennak hag a c’haller 
selaou e lec’hiennoù graet espres-kaer. Savet e vez an 
dibaboù gant tonioù un arzour·ez, tonioù stag ouzh ur 
mare pe ur stil bennaket, an tonioù nevesañ e bed ar 
sonerezh mod Breizh pe liammet ouzh festoù zo…  

Al label en doa savet ul listenn evit ar gouelioù e fin 
ar bloaz, anvet « Nedeleg e Breizh – Noël en Bretagne 
», hag a oa bet skignet… e straedoù Rostrenn e-pad 
marc’had an Nedeleg !  

Gallout a rit ober anaoudegezh gant an 
arzour·ien·ezed hag an dibaboù tonioù el lec’hienn 
www.arfolk.bzh.

10 straed ar C’hoc’hui 22 570 Gwareg 
Eus al Lun d’ar Gwener etre 9e ha 12e  
hag etre 1e30 ha 6e 
www.arfolk.bzh 
Facebook ® : Arfolk

Nos lieux-dits 
Hon c'hêriadennoù
«Ar Wazhkae »

Le toponyme est composé de « Gwazh » qui signifie  
« ruisseau » et de « Kae » qui signifie « la haie, l’enclos » 
ou peut-être également du nom de famille « Kev ». 

À Rostrenen, deux villages portent ce nom : un à 
Bonen et un autre après le Hambout, en direction 
de Glomel. C’est d’ailleurs dans ce deuxième village 
qu’Armand Robin, écrivain, poète, critique et homme 
de radio, passa son adolescence. 

Un bulletin, une expression 
Ur c'hannadig, ur c'hrennlavar
« Ober ur c’horniad deus e vutun »

Cette expression signifie littéralement  
« Remplir sa pipe selon son tabac » ou, autrement
dit en langue française : « Être attentif  
à son budget pour agir en fonction de ses moyens ».

http://www.arfolk.bzh
http://www.arfolk.bzh
http://www.arfolk.bzh
http://www.arfolk.bzh
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Après le succès de « La Bretagne en mots fléchés »  
en 2023, vendue à plus de 30 000 exemplaires, le verbicruciste  
centre-breton renouvelle l’expérience des grilles géantes  
de mots fléchés.
En fin d’année 2025, Jujubier a publié, aux éditions Le Robert,  
de nouvelles grilles qui, une fois dépliées, font presqu’un mètre 
de haut.
Les 6 grilles sont illustrées par l’artiste Nancy Peña et présentent 
chacune plus de 2 000 cases à remplir autour d’une thématique : 
la gastronomie française, les chats, Noël, le patrimoine historique 
de France, les plantes et jardins ou les villes et villages de France. 
Mais nul besoin d’être spécialiste pour répondre aux définitions 
proposées !

À Rostrenen, ces grilles sont disponibles à la Maison de la Presse où Jujubier a dédicacé de nombreuses  
grilles au mois de décembre, pour le plus grand plaisir des amatrices et amateurs de jeux de mots du Kreiz Breizh.
Il nous fait le plaisir de vous proposer la grille ci-dessous, truffées de surprises rostrenoises, merci Jujubier !
(La grille solutionnée sera disponible à l'accueil de la Médiathèque, à partir du début du mois de février.)

LA PAGE BONUS
  AR BAJENN BONUS

ROSTRENN Y
EST AU TOP!
ONT BONNE

PRESSE À
ROSTRENEN

PETIT MOT
DE PASSE

VEILLE AU
GRAIN

BOÎTE DE
VITESSE...

TELLES DES
MUSIQUES DE
ROSTRENEN
POUSSÉ À

L'EXTÉRIEUR

BRUIT
AIGU EN

RESPIRANT

UN SERVICE
DE LA MAIRIE

CARDINAUX
OPPOSÉS

BOUTONS
DE TISSUS

TROIS POUR
JULES

PRATIQUÉ
SUR PISTE
PLACE DU

PORZ MOËLOU

PRATIQUÉ
SUR PLANCHE

PLACE DU
PORZ MOËLOU
PETITE TAILLE

ÉCRIVAIN,
A ÉTUDIÉ À

CAMPOSTAL
(ARMAND)

INRI AU CŒUR
BAS DE

GAMME
DEVENUE

ROSTRENOISE
EN 1970

LA SUITE D'UN
ROYAUME

EXISTER

SORT APRÈS
COUP

PETITE UNITÉ
HOSPITALIÈRE

HABITAT
RUSSE

L'UNITÉ
MASCULINE

LONGTEMPS
NOMMÉE LA
RUE ÉTROITE

CARPE...

FORMÉE TEL
UN ŒUF

MACHINES
À CLAVIER

BÊTE QUI
CACARDE

AU BORD DU
LAC ÉRIÉ

DE JARDIN
OU DE

CHAUSSÉE

L'IRLANDE
Y EST À

L'HONNEUR

TIMBRE

SUIT LE
TRACÉ DE LA
MICHELINE

AVANT
LE V

UNE PAIRE
DE VERRES

UNE PAIRE
DE LUNETTES

LETTRES DE
COURTOISIE

LA FIN DU
MINITEL

GRAND
COUREUR

AUSTRALIEN

À LA
SORTIE DE

ROSTRENEN,
MAIS PAS DE

ROSTRENN

CETTE RUE
BORDE LE

CINÉ BREIZ

A JOUÉ
MADAME

DOUBTFIRE

https://www.lerobert.com/collection-les-mots-fleches-de-jujubier.html
Facebook ® "Les mots fléchés de Jujubier"

JOUONS UN PEU

Jujubier : des mots fléchés d’ici !

https://www.lerobert.com/collection-les-mots-fleches-de-jujubier.html
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EXPRESSIONS
 MENNOZIOÙ

Minorité municipale 
Chères Rostrenoises, chers Rostrenois,

Nous vous adressons nos vœux les plus sincères 
pour cette nouvelle année 2026. Qu’elle vous 
apporte santé, sérénité et confiance en l’avenir.

Au moment où s’achève ce mandat municipal, 
notre groupe a choisi de ne pas se représenter. 
Avant de clore cette période d’engagement,  
nous souhaitons livrer notre regard sur ces six 
années et sur l’avenir de Rostrenen. Cet exercice 
de bilan nous semble nécessaire, car l’avenir de 
notre commune se joue dès maintenant dans  
les choix budgétaires et politiques en cours.

Nous avons constaté, au fil du mandat,  
une volonté d’investir fortement, parfois au-delà 
des capacités réelles de la collectivité. Le projet  
du tiers-lieu en est une illustration : ambitieux 
dans son principe, mais surdimensionné  
au regard des usages et des coûts qu’il suppose.

De nombreuses études, financées sur le budget 
communal, ont par ailleurs été engagées  
sans véritable suite opérationnelle, ce qui 
interroge sur la méthode et la cohérence  
de l’action municipale.

Sur le plan du cadre de vie, la signalétique en 
campagne demeure très dégradée, donnant 
une image peu valorisante de notre territoire. 
Dans le même temps, nous observons une 
baisse sensible du nombre d’élèves scolarisés à 
Rostrenen, symptôme d’un affaiblissement du 
dynamisme démographique et économique local. 
Ce recul doit alerter sur la nécessité de mieux 
coordonner la politique de l’habitat et l’attractivité 
économique.

Les finances communales constituent une 
autre source d’inquiétude majeure. L’emprunt 
dit “toxique”, contracté en 2007 sous le mandat 
d’Ange Herviou, a fait l’objet d’un soutien  
de l’État qui cessera en 2028. Il générera alors, et 
ce jusqu’en 2032, une charge annuelle estimée à 
290 000 €, un poids considérable pour le budget. 
S’y ajoutent des dépenses de fonctionnement en 
hausse significative ces dernières années, limitant 
les marges de manœuvre futures et fragilisant la 
capacité d’autofinancement de la commune.

Nous souhaitons que ce constat nourrisse  
la réflexion collective et incite à une gestion plus 
rigoureuse, transparente et tournée vers le réel. 
Rostrenen mérite une stratégie d’avenir lucide, 
équilibrée et adaptée à ses moyens.

C’est avec cet espoir que nous concluons notre 
engagement au service de cette commune à 
laquelle nous restons profondément attachés.

La minorité rostrenoise

Nolwenn BURLOT, Jacques SIBERIL,  
Régane BOSCHER, Daniel CORNEE

 Bihanniver an Ti-kêr 
Rostrennadezed Kaezh ha Rostrenniz Kaezh, 

Hetiñ a reomp deoc’h ur bloavezh mat-kaer  
e 2026, leun a yec’hed, a sioulded hag a spi evit  
an amzer da zont.

P’emañ echu ar respetad-kêr-se, hor strollad  
en deus dibabet chom hep en em ginnig  
en-dro. A-raok klozañ ar prantad engouestl-se 
e fell deomp reiñ hor sell war ar c’hwec’h vloaz 
tremenet ha war dazont Rostrenn. Dav eo deomp 
ober gant ar bilañs-se, peogwir e vez c’hoariet 
bremañ dazont hor c’humun en dibaboù budjed 
ha politikerezh.

E-pad ar respetad-se he deus bet c'hoant an ti-
kêr postañ kalz, a-wechoù en tu all hda araezioù 
gwirion ar gumun.Unan deus ar skouerioù a zo 
raktres an "treder-lec'h" : ur mennozh mat, met  
re vras ha re ger evit ar pezh hon eus ezhomm.

Arc'hantaouet ez eus bet kalz a studiadennoù  
met nebeut o deus kaset da oberoù fetis. 
Kement-se a laka ar gaoz war an doare ma vez 
kaset ar raktresoù da benn ha war o implij.

War dachenn an endro bevañ, ar panellerezh  
war ar maez a chom fallaet, ar pezh a ziskouez  
ur skeudenn negativel eus hor c’horn-bro. War ar 
memes tro e welomp un digresk kizidik eus an 
niver a skolidi skoliataet e Rostrenn. An digresk-se 
a rank reiñ evezh d’ur genurzhiaden gwellaet e 
kenver politikerezh an annez hag an dedennusted 
ekonomikel.

Arc’hant ar gumun a zo ivez un abeg nec’haman. 
An amprest « pistrius » a oa bet kemeret e 2007 
dindan kemenn Ange Herviou. Skoazellet e oa bet 
gant ar Stad betek-hen, ar pezh a baouezo e 2028. 
Goude an deiziad-se e ranko ar gumun paeañ 290 
000 € ar bloaz betek 2032. Ur pouez bras-divent 
eo evit hor budjed. En em ouzhpennat a ra ivez 
an dispignoù mont en-dro, o kreskiñ e oant abaoe 
un nebeut bloavezhioù, breskaat a ra barregezh ar 
gumun d’en em emarc’hantaouiñ.

Fellout a ra deomp e sikourfe ar stadadoù-se 
d’en em soñjal a-stroll evit ur merañ strishoc’h, 
treuzwelusoc’h ha gwirvoudeloc’h. Ur strategiezh 
evit an amzer-da-zont sklaer, kempouez hag 
azasaet diouzh he doareoù eo dleet Rostrenn.

Gant ar spi-se e echuomp hon engouestl evit 
Rostrenn, ur gumun hag a chomomp tost-tre 
diouti. 

Dilennidi ar bihanniver

Nolwenn BURLOT, Jacques SIBERIL,  
Régane BOSCHER, Daniel CORNEE
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Majorité municipale
Travailler au service  
de la population
À l’issue de ce mandat, je tiens, au nom  
de la Majorité municipale de Rostrenen, à saluer 
avec un grand respect et une reconnaissance 
affirmée le travail de l’ensemble des services 
municipaux qui ont accompagné et mis en œuvre 
à nos côtés des projets nombreux et de nouveaux 
services à destination de notre population.

Ces années ont été traversées de grandes 
épreuves et de fortes crises sur le plan 
sanitaire, énergétique, économique ou encore 
météorologique, comme chacune et chacun  
s’en souvient à Rostrenen.

Malgré cela, les femmes et les hommes qui 
travaillent ou ont travaillé au sein de nos services 
communaux ont toujours gardé le cap du travail 
bien fait et de leur engagement quotidien 
pour la population et pour la Commune. 

C’est leur engagement collectif que nous 
souhaitons mettre en lumière car aucun territoire, 
notamment rural, ne peut vivre bien ni se 
développer durablement sans elles et sans eux. 

Renforcer les services publics, c’est aussi ça : 
investir pour le territoire, faire le pari d’une ville qui 
grandit et qui a besoin d’être plus forte, plus juste, 
plus solide et plus sûre pour toutes et tous.

Développer nos services à la population,  
c’est aussi ça : redire notre confiance dans les 
personnes professionnelles qui les font vivre,  
au quotidien et à votre service, à tout âge de la vie.

Outiller nos services administratifs, c’est aussi 
ça : permettre à Rostrenen de se développer 
et d’investir tout en veillant à sécuriser nos 
indicateurs financiers et à réduire notre dette 
grâce à l’obtention de subventions extérieures. 

Cette ambition n’est possible que grâce  
à une ingénierie territoriale investie, engagée 
et opérationnelle. Plusieurs agentes et agents 
ont ainsi rejoint nos équipes pour développer la 
Commune et les services à la population durant 
ces six années, afin d’accompagner au mieux les 
évolutions et le développement de Rostrenen, 
mais aussi d’améliorer votre vie quotidienne.

C’est à chacune et chacun que nous adressons ici 
nos remerciements les plus sincères pour le travail 
effectué.

Julie Cloarec
Maire-Adjointe en charge  
des Affaires générales, de l’Habitat,  
des Sports & de l’Information-communication.

 Muianiver an Ti-kêr
Labourat evit servijañ  
an dud
Tra m’emañ ar respetad-mañ oc’h echuiñ e 
faot din, en anv ar Muianiver e ti-kêr Rostrenn, 
ober ma gourc’hemennoù gant doujañs hag 
anaoudegezh-vat da labour an holl servijoù-kêr 
o deus roet bec’h asambles ganimp evit kas 
labourioù e-leizh betek penn ha degas servijoù 
nevez da dud Rostrenn.

Er bloavezhioù tremenet hon doa ranket pleal 
gant enkadennoù bras ha dalc’hoù meur, war 
dachenn ar yec’hed, an energiezh, an ekonomiezh 
hag an amzer memes, ha pep hini amañ e 
Rostrenn en deus soñj anezhe.

Ar merc’hed hag ar baotred a zo pe a zo bet en 
hon servijoù-kêr o deus dalc’het, daoust da se, da 
labourat evel zo dleet ha da lakaat o foan diouzh 
ar gwellañ evit an dud hag evit Rostrenn. 

Faotañ a ra dimp lakaat o engouestl stroll war-wel 
rak ne c’hall ket ur vro, war ar maez dreist-holl, 
bevañ mat na mont war-raok en ur mod padus 
anez dezhe. 

Kreñvaat ar servijoù publik zo ivez : lakaat arc’hant 
er vro, magañ fiziañs e Rostrenn evit ma kresko, 
dezhi da vout kreñvoc’h, reishoc’h, solutoc’h ha 
suroc’h evit an holl.

Diorren hon servijoù d’ar boblañs zo ivez : 
adlavaret e lakaomp hon fiziañs e-barzh an dud a 
vicher a ra dezhe mont en-dro war ar pemdez, ha 
bout en ho servij deoc’h-tout, kozh ha yaouank.

Reiñ ostilhoù d’hon servijoù melestradurel zo ivez : 
reiñ tro da Rostrenn da vont war-raok ha da lakaat 
arc’hant, ha war un dro bout war evezh bepred, 
d’ar ar c’hontoù da vout kempouez ha d’hon 
dleoù da zigreskiñ gant skoaziadennoù tapet en 
diavaez. 

N’hallomp mont war an hent-se nemet dre an 
ijinouriezh tiriadel youlek, engouestlet ha prest da 
vont en-dro.

Meur a wazourez hag a wazour zo bet degemeret 
en hon skipailhoù evit reiñ lañs d’ar Gumun ha 
d’ar servijoù d’an dud e-kerzh ar c’hwec’h vloaz 
diwezhañ, evit sikour Rostrenn da vont war-raok 
diouzh ar gwellañ, hag evit gwellaat ho puhez 
pemdez ivez.

Amañ e lavaromp trugarez vras d’an holl evit al 
labour a zo bet graet.

Julie Cloarec  
Eilmaerez Aferioù hollek, Annezañ,  
Sportoù & Titouriñ-Kehentiñ

EXPRESSIONS
 MENNOZIOÙ

L'expression de la majorité municipale est encadrée  
réglementairement en période pré-électorale. L’article L. 52-1  
du code électoral précise notamment que les publications 
institutionnelles doivent avoir un caractère neutre et informatif  
et être consacrées à des projets ou des manifestations  
intéressant la vie locale. www.elections.interieur.gouv.fr

INFORMATIONS LÉGALES
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Comment présenter  
l’association « Jardin biskoul » ?
Notre association a pour but  
de promouvoir le jardinage  
pour toutes et tous, créer  
du lien intergénérationnel  
entre des jardinières et jardiniers 
expérimentés et amateurs  
à travers le partage d’expérience,  
la transmission de connaissances 
et l’entraide.
Nous proposons différentes 
animations comme des ateliers 
dans des tiers-lieux. Tous les mois, 
nous créons des moments  
de rencontres et d’échanges 
que nous appelons les « papotes 
potagères ». En partenariat avec 
d’autres associations, comme 
Ti Potager par exemple, nous 
organisons des trocs de plantes, 
de boutures et de semences.

Vous avez récemment créé  
le kit « Cartes légumes »  
en auto-édition,  
qu’est-ce que c’est ?
Le kit « Cartes légumes » est 
un outil ludique qui permet, 
en s’amusant, de planifier son 
potager grâce à 40 cartes  
de légumes différents et 4 étapes 
progressives et faciles à suivre.
L’étape 1 consiste à retrouver  
la famille botanique de chaque 
légume et de choisir ceux que  
l’on veut planter. L’étape 2 permet  
de planifier ses plantations avec 
un calendrier.  

Jardin Biskoul
Entretien avec Florie Thielin, membre de l’association

Lumière sur…   

L’étape 3 accompagne 
l’organisation spatiale des 
plantations dans le potager  
et l’étape 4 permet d’anticiper  
les rotations des cultures.
Il existe aussi « Le jeu des 8 
familles du potager » qui permet 
de jouer aux 7 familles mais à 8,  
au memory et aux devinettes.

Comment pensez-vous 
développer les actions de 
l’association ?
Pour compléter le kit « Cartes 
légumes », nous réfléchissons 
à la création de cartes-recettes 
pour cuisiner ce qui aura poussé 
dans les potagers, développer 
d’autres thématiques : les plantes 
aromatiques, les fleurs,  
les insectes…
Un travail est en cours avec 
l’association Raok pour développer 
des interventions en breton  
dans les écoles.
L’association est également 
intéressée par le développement 
des liens entre la santé, 
l’environnement et la nature. 
Nous aimerions organiser
des événements avec des
spécialistes et créer d’autres
partenariats associatifs.

LUMIÈRE SUR...
 GOULOÙ WAR

contact@jardinbiskoul.bzh
www.jardinbiskoul.bzh

Créée en 2025 à Rostrenen, 
l’association Jardin Biskoul  
se développe petit à petit, 
à l’image de la « biskoul »  
c’est-à-dire « la chenille »  
(en breton) dont elle a fait  
son emblème.

BON À SAVOIR

Le kit « Cartes légumes » 
existe en français et en breton 
et est en vente à Croq’Nature 
à Rostrenen et dans les 
magasins Biocoop de Bretagne. 
Sur le site internet de 
l’association, le kit peut être
acheté ou téléchargé pour être
imprimé : www.jardinbiskoul.bzh

Pour créer le kit « Cartes Légumes », Florie Thielin (au centre) s’est entourée de Manon Socrate (à gauche), illustratrice,  
et de Nolwenn Humeau, graphiste. Antoine Marin, semencier, a également participé à cette aventure.

mailto:contact%40jardinbiskoul.bzh?subject=
http://www.jardinbiskoul.bzh 

